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PARIS, 12 NOVEMBRE 

On lit dans la partie non officielle du Moniteur : 

« Le Journal de Saint-Pétersbourg ,. dans son numéro 

du 3 novembre, contient un nouveau manifeste de Sa Ma-

jesté l 'empereur de Russie. Nous reproduisons plus loin ce 

document, mais nous croyons devoir le faire précéder de 

quelques observations. 

« La question qui s'agite entre le cabinet de Saint-Pé-

tersbourg et la Sublime-Porte est aujourd'hui bien con-

nue, et les proportions qu'elle a prises, en dépiL des loyaux 

efforts de la diplomatie européenne, ne changent pas son 

origine. 
« L'affaire des saints lieux de Jérusalem terminée, M. le 

prince Menschikoff a réclamé, au nom de son gouverne-

ment, certaines garanties pour le maintien des privilèges 

de l'Eglise orientale. Ces garanties avaient uniquement 

trait à l'avenir; aucun fait précis, aucune plainte du pa-

triarche de Constantinople n'avaient, d'ailleurs, été allé-

gués à l'appui de la demande de M. l'ambassadeur de 

'[{ussie, et la Sublime—Porte venait de confirmer spontané-

ment, par un hatti-schéri If émane du sultan, toutes les im-

munités spirituelles de la communauté grecque. La solli-

citude de Sa Majesté l 'empereur Nicolas pour uu culte 

qui est celui de la majorité de ses peuples n'avait 

donc pas d'objet immédiat : néanmoins la France, l'Au-

triche, la Crande-Bretagne et la Prusse conseillèrent 

à la Sublime-Porte d'y répondre par des assurances 

•compatibles avec la dignité du sultan et l'intégrité de 

ses droits souverains. La conférence de Vienne avait 

cru trouver une formule de rédaciion satisfaisante pour 

Je3 deux partis. Le divan opposa à ce projet de note 

des objections que les puissances regrettèrent , mais 

dont elles crurent toutefois devoir tenir assez de compte 

pour engager le cabinet de Saint-Pétersbourg à les admet-

tre. Non-seulement ce cabinet s'y refusa, mais les expli-

cations dans lesquelles M. le comte de INesselrode est en-

tré, pour motiver le rejet des modifications proposées par 

Reschid -Pacha, ont été de telle nature que la France, 

d'Autriche, la Grande-Bretagne et la l'russe ont reconnu, 

«d 'un commun accord, qu'il ne leur était plus possible de 

recommander à la Porte l'acceptation pure et simple de la 

note de Vienne. C'est dans ces circonstances que S. M. le 

sultan a pris le parti do déclarer la guerre. Ce souverain a 

agi dans la plénitude de sa responsabilité; mais il n'est 

pas exact de du e, comme le fait le manifeste russe, « que 

'< les principales puissances de l'Europe aient vainement 

« cherché, par leurs exhortations, à ébranler l'aveugle 

« obstination du gouvernement ottoman. » Les principa-

les puissances de l'Europe, et particulièrement la France 

Çt 1 Angleterre, ont, au contraire, reconnu que si leur ac-

■BOQ conciliatrice n'était pas épuisée, l'arrangement à in-

tervenir ne devait plus être conclu à des conditions dont le 

«abmet de Saint-Pétersbourg s'était chargé lui-même de 
démontrer le danger. 

, « Le manifeste se termine en disant qu'il ne reste plus 
11
 'a Russie, provoquée au combat, qu'à recourir aux ar-

We» pour forcer lu Turquie à respecter les traités; mais il 

« indique pas les clauses de ces traités que la Porte au-
rait violées. 

« Par lu traité de Kutchuk-Kaïnardji, la Porte s 'est en-
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avons fait connaît ro à nés fi.dotes et bien aimés sujets les mo-
tifs qui nous ont mis ilmis l'obligation de réclamer de !;i Porlç-
Otiomane des garanties inviolables en faveur des droits sacres 
do l'Eglise orthodoxe. 

Nous leur avions annoncé également que tous nos eflorts 
pour ramener la Porte, par des moyens de persuasion amicale, 
à des sentiments d'équité et à l'observation fidèle des traités, 
étaient restés infructueux, et que nous avions par conséquent 
jugé indispensable de faire avancer nos troupes dans les prin-
cipautés du Danube. Mais, en adoptant cette mesure, nous con-
servions encore l'espoir que la Porte reconnaîtrait ses torts, et 
se déciderait à faire droit à nos justes réclamations. 

Notre attente a été déçue. 
En vain, même, les principales puissances de l'Europe ont 

cherché par leurs exhortations à ébranler l'aveugle obstina-
tion du gouvernement ottoman. C'est par une déclaration de 
guerre, par une proclamation remplie d'accusations menson 
gères contre la Russie, qu'il a répondu aux efforts pacifiques 
de l'Europe, ainsi qu'à notre longanimité. Enfin, enrôlant dans 
les rangs de son armée les révolutionnaires de tous les pays, 
la Porte vient de commencer les hostilités sur le Danube. La 
Russie est provoquée au combat; il no lui reste donc plus, se 
reposant sur Dieu avec confiance, qu'à recourir à la force des 
armes pour contraindre le gouvernement ottoman à respecter 
les traités et pour en obtenir la réparation des offenses par 
lequelles il a répondu à nos demandes les plus modérées et à 
notre sollicitude légitime pour la défense de la foi orthodoxe 
en Oi-ifuit. gug professe «''salement le oeuole russe.

 t 
Nous sommes fermement convaincu que nus f.deies sujet;; se 

joindront aux ferventes prières que nous adressons au Très-
Haut, afin que sa main daigne bénir nos armes dans la sainte 
cause qui a trouvé de tout temps d'ardents défenseurs dans 
nos pieux ancêtres. 

In te, Domine, speravi; non confundar in œlernum. 
Donné à Tsarkoé-Sélo, le vingtième jour du mois d'octobre 

de l'an de grâce 1853, et de notre règne le vingt-huitième. 
Signé : NICOLAS. 

JUSTICE CIVILE 
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iC'„. colas ,,r . 

Saint-Pétersbourg, 21 octobre. 

PréL1" 1 uulocrat
« de toutes les Russie*, 

manifeste du 14 juin de la présente année, nous 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 12 novembre. 

CHEMIN DE FER. — TRAVAUX EN DEHORS DU PÊRIMÊIRE DU 

CHEMIN. ENTRETIEN PERMANENT. 

Les compagnies de chemins de fer, à moins de conventions ex-
presses et régulièrement formées, ne sont point tenues, en-
vers les communes ou les particuliers, à l'entretien perma-
nent et aux réparations des travaux par elles exécutés hors 
du périmètre du chemin de fer, pour le rétablissement des 
communications déplacées par la traversée de ce chemin. 

Le Tribunal de première instance d'Etampes avait, dans 

la cause soumise à la Cour, entre la compagnie du chemin 

de fer d'Orléans et la ville d'Etampes, posé <œ principe* 

contraire et assujéti la compagnie du chemin de fer aux 

frais d'entretien permanent et de réparation d'un pont éta-

bli par elle, en remplacement d'une passerelle sur une pe-

tite rivière, en dehors des limites de la voie de fer, pour 

l'utilité des communications de la petite commune de 

Charpeau, voisine d'Etampes. 

Les actes et les faits de la cause, aussi bien que les 

moyens débattus, ressortent suffisamment du jugement du 

Tribunal de première instance d'Etampes, du 15 juin 1852, 

ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Sur l'exception de recevabilité tirée de la convention du 
S février 1844 ; 

« Attendu que, soit qu'on envisage la convention comme ré-
glant le prix d'une aliénation de terrains communaux, soit 
comme une transaction, la délibération du conseil municipal 
d'Etampes du 16 février 1844, qui adopte cette convention, 
devait être homologuée par M. le préfet du département en 
conseil de préfecture, conformément aux prescriptions impé-
ratives des lois du 3 mai 1841, articles 13 et 24, et du 18 juil-
let 1837, article 59, dont l'inobservation entraîne nullité; 

« Attendu que l'homologation n'a pas eu lieu; que dès le 11 
novembre 1844, le conseil municipal, se prévalantde cette irré-
gularité, rapportait sa délibération du 16 février; 

« Attendu qu'ainsi et en admettant que la convention du 5 
février 1844 ait en fait la portée que lui attribue le chemin de 
fer, ce qui est loin d'être démontré, elle ne saurait être la loi 
des parties ; 

« Au fond, 
« Attendu que l'établissement du chemin de fer de Paris à 

Orléans a complètement intercepté la communication que les 
habitants du hameau de Charpeau, commune d'Etampes, avaient 
par le gué de ce nom, pour l'exploitation du champtier dit 

Entre-deux-Eaux, compris entre les rivières de Louette et de 
Chalouette ; 

« Attendu que le gué du hameau de Charpeau était pratica-
ble avec voitures ; qu'il était surmonté d'une passerelle pour 
les piétons ; 

« Attendu que l'arrêté préfectoral du 16 novembre 1841, qui 
prescrit l'établissement d'un pont d'un mètre de large sur la 
Chalouette, ne prévoyait pas l'impossibilité du passage à gué 
des voitures en cet endroit; 

« Que ce n'est qu'eul 843 et après la confection des travaux 
que la commune d'Etampes a constaté que la surélévation des 
berges de la rivière de la Chalouette ne permettait pas ce 
genre de communication ; 

« Attendu que, le 5 février 1844, la compagnie du chemin 
de fer, reconnaissant la nécessité de nouveaux arrangements 
par suite de ces faits imprévus, a concédé à la ville d'Etampes 
uu pont de trois mètres de largeur qui avait été édifié pour ces 
travaux, au lieu du pont d'un mètre qu'elle était tenue de 
construire; 

« Attendu que cette substitution, acceptée par la commune 
d'Etampes, n'a pas enlevé au pont le caractère d'utilité publi-
que que lui conférait l'arrêté du 16 novembre 1841, d'après 
lequel la compagnie, à qui était imposée l'obligation de réta-
blir la communication interceptée, devait maintenir le pont en 
état de viabilité, tant que durerait l'utilité publique de la com-
munication ; 

« Attendu que si la ville d'Etampes n'eût pas vu dans ce 
principe la garantie de l'entretien du pont cédé, on s'explique-
rait difficilement comment, en échange d'une communication 
qui n'était susceptible d'aucune dépense d'entretien apprécia-
ble (le gué de Charpeau n'étant pas la seule issue ouverte pour 
accéder au ebamptier Entre-deux Eaux), elle t ût consenti à re-
cevoir un pont qui n'aurait pas été construit pour être conservé 
au-delà du besoin momentané des travaux d'établissement de 
la voie de 1er, qui n'avait aucune condition de solidité et de 
durée, qui, en effet, a entraîné, dès 1849, une réparation ur-
gente de plus de Ouu fr., dont l'avance a été faite par la com-
mune, autorisée par ordonnance de référé, et ce, en restant 
encore chargée de l'entretien de la passerelle de l'ancien gué 
nécessaire pour d'autres besoins publie»' 

« Attendu, au surplus, qu'aux termes de l'article 1382 du 
Code Napoléon, la compagnie du chemin de fer est tenue de 
réparer le dommage procédant de son fait; 

« Que, si elle n'avait soin d'entretenir la pont qui repré-
sente la communication interceptée , ce passage qu'elle doit 
garantir serait bientôt interrompu, et qu'elle se trouverait en 
présence d'un dommage nouveau, issu toujours de son fait et 
réclamant sa réparation ; qu'ainsi la ville ne fait que deman-
der l'application du droit commun ; -

« En ce cui louche les berges des rivières : 
« Attendu qu'il est manifeste, par la simple inspection des 

lieux, que l 'établissement du chemin de fer a Éhangé notable-
ment le cours et creusé en beaucoup d'endroits le lit des ri-
vières de Chalouette et de Louette ; que ces talus, à pic ei* 
certains point* plus rapprochés du chemin que n'était antre-
fois la rivière, sont fort dangereux et créent un obstacle per-
manent à la viabilité du chemin qj^la compagnie du chemin 
de fer est tenuî de rétablir; * 

« Attendu particulièrement qu'aux abords du nouveau pont 
de Charpeau la berge, fort élevée, n'est pas défendue suffisam-
ment par le treillage qui a été mis ; qu'à l'amont du pont de 
Chauflour jusqu'au point où la rivière a été détournée, au-
dessous du moulin à tan, le chemin, fort rapproché, n'est 
protégé par aucun ouvrage ; 

« Attendu que les obligations de la oompagnie du chemin 
de fer, naissant de ces laits dommageables, sont d'autant plus 
étroites envers la villed'Etampes, que celle-ci lui a fait jusqu'à 
présent remise du grillage en fils de fer qui, d'après les con-
dkjviis 'le l 'i .i une <ie 1&41, devait courouuer ce mur U 'a^pui 
u Sa promenade Henri IV, sur une longueur de près d'un 
kilomètre, et qu'elle lui a permis d'établir des conduites d'eau 
sousces promenades, facilités que le chemin de fer ne doit 
pas méconnaître ; 

« Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir, condamne la com-
pagnie du chemin de fer : 1° à entretenir, à l'avenir, à ses 
frais, pour le service permanent de la commune d 'Elampes, 
le pont de Irois mètres établi en charjjente sur la rivière de 
la Chalouette en amont de l'arcada de Clialô-Saint-Mars, et à 
rembourser à la ville d 'Etampes la somme de 647 fr. 66 cent, 
déboursée par elle en principal et frais pour la réparation du-
dit pont en 1849, avec intérêts de ladite somme à partir de 
la demande ; 2° la condamne à construire, à partir du nou-
veau pont de Charpeau, sur toute la portion de la rivière qui 

a été déviée en amont et en aval de l'arcade de Chalô Saint-
Jlars, un mur d'appui en continuation de ceux déjà existants 
près de l'arcade; 3" dit qu'elle sera tenue de construire en aval 
du pont de Chauflour jusqu 'au sentier qui conduit au moulin 
deTtlousche uu mur d 'appui à la hauteur des parapets jléjà 
existants de trois mètres de longueur ; 4° en amont du poiU de 
Chauffeur, de prolonger de dix mètres le mur d'appui existant 
aux abords de l'arcade et au-delà sur toute l 'étendue du nou-
veau lit, de la rivière jusqu 'au point où elle a été détournée, 
au-dessous du moulin à tan, d'établir des parapets d'appui en 
terre surmontés de cailloutis; 

« Condamne la compagnie du chemin de fer à entretenir 
lesdits murs et parapets; 

« Dit que ces travaux seront commencés dans le mois 
de la signification des présentes pour être continués sans in-_ 
terruption jusqu'à achèvement; 

* Autorise la ville d'Etampes, après ledit délai, ou on cas 
d'interruption, à faire procéder aux travaux ordonnés sous la 

direction de l 'architecte de la ville qui réglera les mémoires 
des ouvriers, du paiement desquels elle devra être remboursée 
par la compaguie du chemin de fer sur exécutoire qui sera 
délivré par le président du Tribunal ; sur le surplus des con-
clusions, met tes parties hors de cause; 

« Condamne la compagnie du chemin de fer aux dé-
pens. » 

Sur l'appel de la compagnie (plaidant M" Duvergier) et 

la plaidoirie de M* Adrien Benoit, pour la ville d'Etampes, 

et contrairement aux conclusions de M. de Labaume, pre-

mier avocat-général, qui, sans admettre le principe ab-

solu du jugement, estimait toutefois que, dans l'espèce, il 

y avait lieu à la confirmation de ce jugement-, puisqu'il y 

aurait, sans cela, pour la compagnie, aggravation de 

charge dans le fait de l'établissement du pont en rempla-

cement de la passerelle, la Cour, après une demi-heure de 

délibération, 

« Considérant que, de quelque nom qu'on appelle la conven-
tion formée, le 5 février 1844, entre la compagnie d'Orléans et 
le conseil municipal de la commune d'Etampes, elle ne pouvait, 
conformément à l'article 13 de la loi du 3 mai 1841, avoir un 
caractère définitif et obligatoire qu'après approbation du pré-
fet en conseil de préfecture ; 

« Que celte approbation n'est pas rapportée; 
« Mais considérant que les obligations des compagnies de 

chemins de fer sont déterminées à la fois et limitées par les dé-
cisions de l'autorité supérieure ; 

« Que les arrêtés des préfets qui règlent les travaux à faire 
n'intervenant qu'après contradiction ou appel des tiers intéres-
sés, forment entre ceux-ci et les compagnies un conlraldont les 
conditions ne peuvent être modifiées, sauf le cas où les vices 
d'exécution seraient la cause d'un dommage; 

«Considérant que toutes les formalités légales ont été accom-
plies pour la construction du chemin de 1er d'Orléans: 

« Que les travaux jugés nécessaires au rétablissement des 
communications déplacées ou changées par la traversée de la 
voie de fer dans le territoire d'Etampes ont été, après enquête 
et contradiction des parties intéressées, indiqués avec préci-
sion ; 

« Que ces travaux ont été exécutés ; 
« Que les add-tions réclamées aujourd'hui par la commune 

ne se rattachent point à des vices constatés d'exécution; 
« Considérant enfin que l'entretien et la réparation des ira 

vaux accomplis hors du périmètre de l 'exploitation n'ont point 
été imposés à la compagnie d'Orléans; 

« Qu'une telle obligation ne se présume point ; 
« Infirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 12 novembre. 

COMPLOT DE L'HIPPODROME ET DE L'OPÉIU-COMIQUE, AYANT 

POUR BUT D'ATTENTER A LA VLII DE S. M. L'EMPEREUR ET 

DE CHANGER LA FORMS DU GOUVERNEMENT. VINGT-

SEPT ACCUSÉS PRÉSENTS. CINQ CONTUMACES. 

Les plaidoiries ont continué aujourd'hui et se sont pro-

longées jusqu'à six heures. Onze défenseurs seulement 

ont été entendus. 

Nous reproduisons l'analyse sommaire des moyens pré-

sentés au nom de chacun des accusés. 

M* Paillard de Villeneuve, avocat de Folliet, commence 
par s'associer aux paroles d'indignation qu'a fait entendre le 
îtiiuislère public sur lu nature du crime dont lu répression esl 

demandée au jury. Il nVst pas un honnête homme, à quel-

que parti qu'il appartienne, dont la conscience ne se soulève 
à la pensée d'un pareil attentat, et le défenseur lui-même MB . 

dissimule pas le sentiment pénible qu'il a éprouvé quand le 
choix du président de la Cour l'a désigné pour défendre le 
premier des accusés. Mais, devant la justice, toutes les préoc-
cupations politiques doivent s'effacer. Le jury, dans l'accom-
plissement de la mission de justice qui lui est imposée, doit 
se tenir en garde contre les impressions que peut faire naître 
dans son esprit l'horreur même du crime et les périls dont il 
menaçait la société. La défense, elle aussi, a un devoir sérieux 
et de conscience à accomplir, en rendant aux faits à la charge 

de Folliet leur véritable caractère. 
L'avocat rappelle en droit que le crime de complot n'exis-

te, aux termes de la loi, qu'autant qu'il y a résolution d'a-
gir; que le projet, que le plan du crime ne suffit pas, et que 
la seconde circo slance exigée, c'est qu'il y ait eu des actes 
commis pour préparer l'exécution de l'attentat. 

Ceci posé, quelle est la part qu'il appartient de faire, à l'ac-
cusé Folliet? quels sont les antécédents de Folliet? Il n'y a 
contre lui qu'un seul antécédent. Il a été condamné en 1838 
pour détention de munitions de guerre; il était impliqué en 
même temps dans une affaire de société secrète; mais il a été 
acquitté par le Tribunal et sur l'appel du ministère public par 
la Cour. Depuis 1838, rien contre lui, pas une poursuite, pas 
une mesure administrative,' ni en 1848, ni en décembre 1851, 
et l'accusation le saisit au milieu des témoignages les plus ho-
norables de ses chefs sur la régularité de sa conduite, sur son 
tr«Tfail, oc [viuljiie. 

Quelle est sa situation dans le proeès?« Je ne suis pas aussi 
coupable qu'on le croit, » a-t-iî dit dans ses aveux. 

Le défenseur soutient qu'en effet si Folliet a pu un moment 
se laisser engager dans un abominable complot , il a bientôt 
compris toute l'horreur du crime dont il avait été le coupable 
confident. 

Quel jour a été prise la résolution d'agir? L'accusation le 
dit elle-même, c'est le 5 mai, aux Vertus. Depuis ce jour, Fol-
liet disparaît des rangs des conjÉfcés. Les agents l'ont dit : ils 
l'ont suivi pas à pas. Or, le 6, ufjour où l'on fixe le lieu et 
l'heure du crime, où l'on distribue les armes, on ne le voit ni 
chez Gérard, ni chez Delbos; il est à son travail. Le 7, jour 
du crime, il est à six heures du matin dans les ateliers du 
chemin de fer ; il y reste jusqu'à midi et demi ; il y revient à 
une heure. 11 n'est pas à l'Hippodrome , l'accusation le recon-
naît. Le soir du 7, les conjurés se réunissent; Folliet n'est pas 
avec eux. Le 8, ou renoue les fils du complot qui a échoué. 
Ruault, Copinot, Joiron se réunissent; ils vont au Luxem-
bourg. Folliet est toute la journée à son travail. Le lendemain, 
il est arrêté. 

Folliet a pu prendre part à la résolution d'agir, mais il n'a 
pas persisté; il s'est retiré du complot dès la veille du jour où 
il devait se commettre. Ses aveux le prouvent. 

Dans tous les cas, il n'a pris aucune part aux actes prépa-
ratoineo, à l'achat, à la distribution des armes. Cette circon-
stance aggravante du crime doit donc être écartée. 

M" Lachaud présente la défense de Ruault. Il prend son 
client tel que l'accusation le représente, c'est-à-dire comme 

l'organisateur des trois sociétés qui ont figuré dans l'affaire. 
Pu>is il se demande si c'est bien là le Ruault qui esl devant le 
jury. Est-ce uu esprit fort, un philosophe qui se pose en tri-
bun et en réformateur? Non ; c'est un tailleur de pierres. Sous 
la république comme sous l'Empire, il taillera toujours des 
pierres et ne taillera jamais autre chose. 

Le défenseur fait remarquer qu'à aucune époque on ne le 
trouve ni sur les barricades, ni dans un club. Arrêté un in-
stant en 1850, dans l'affaire de l'Union des Communes, il fut 
mis hors de cause par ordonnance de la chambre du conseil. 

Et c'est l'homme qui aurait organisé le complot odieux dont 
il s'agit aujourd'hui ! On n'eu l'ait pas le bras, mais la lête! 
Cela n'est pas possible, dit le défenseur. Le complot lui-même 
n'est pas possible ; son existence répugne à toute conscience 
honnête, et il devrait être flétri par tout le monde s'il avait 
existé. 

Après ces considérations générales, le défenseur entre dans 
l'examen dos faits particulièrement reprochés à Ruault. Il 
combat les déclarations faites par Folliet et Joiron, qui sont 
trop intéressés dans le débat pour y être sincères. Quant aux 

dépositions des agents de l'autorité, elles peuvent établir des 
charges au point de vue d'une société secrète, mais nullement 
au point de vue du complût, du complot surtout ayant pour 
bul d'attenter à la vie de l'Empereur. Elles établissent la pré-
sence de Ruault à l'Hippodrome, mais elles n'établissent pas 
qu'il y ait eu projel d'assassinat, qu'il y ait eu uti seul acte 
constituant une tentative de ce crime horrible. Il y a doute,' 
un doute que toute conscience honnête doit s'empresser d'ad-
mettre pour l'honneur même du pays, Si Ruault a fait partie 
d'une société secrète, il aura à en répondre devant une autre 
juridiction. 

Après cette plaid tirie, le témoin Budan est rappelé, sur 

la demande de M' Il , Didier, qui fait demander à ce té-, 

inoin s'il a vu Alix chez Decroix. 

Budan répond qu'il n'a pas vu cet accusé. 

Le témoin Vauthier lait la même réponse. 

Me Floquet se lève et prend la parole pour Mouchiroud. Il 
débute en rappelant ces paroles du réquisitoire : « La moralité 
de Mouchiroud est à la hauteur de sa politique, » et il raconte 
la vie de son client, comme étant lu meilleure réponse à faire 
à cette appréciation de l'accusation. Il raconte que son client 
s'était fait, à force de trav ni, une position honorable, qui a 

été brisée^ par son arrestation à l'occasion du procès intenté 
au Comité de résistance. Il est resté quatre mois à Bicêtre; il 
a été rendu à la liberté sans jugement, et, quand il est rentré 
chez lui, son bonheur était détruit ; il était obligé de renvoyer 
sa femme; il avait perdu la place qui le faisait vivre! Voilà 
ce que lui a valu cette arrestation. 

Il a refait sa position, retrouvé un petit emploi, où l'accu-
sation vient. le prendre de nouveau. Le défenseur reproduit la 
discussion présentée hier par M* Paillard de Villeneuve, sur 
les caractères légaux du complot, et déclare ne pas trouver 
ces caractères dans le procès actuel. 

M« Floquet prend son client à la réunion Decroix et se de-
mande ce qui s'est passé à cette réunion. Etait-ce un concilia-
bule de conspirateurs ? Le lieu choisi pour cette réunion une 

maison habitée, proteste contre celte interprétation. Le' per-
sonnel qui y figure ne permet pas non plus de l'admettre : 
c'étaient des personnes qui ne se connaissaient pas et qui ve-
naient s'entendre sur jes bruits qui circulaient dans Paris. Ces 

bruits sont-ils fondés? C'est incontestable. On les a ignorés 
dit-ou ; cela n'a rien d'étonnant, quand la publicité n'a pas ses 
allures ordinaires... 

M. le président : Qu'est-ce que cela veut dire? 

M' Floquet : Je dis que la presse ne pouvant pas parler des 
bruits d'insurrection qui peuvent circuler.... 

M. le président : Mais c'esl très heureux, cela. Il ne faut 
pas que les journaux puissent discuter et annoncer des émeu-
tes. 

M' Floquet : Je voulais dire que ces bruits étaient d'autant 
plus graves, qu'ils étaient moins publiés. Ce qui est certain, 
c'est qu'il y a quelques mois le Tribunal correctionnel a con-
damne plusieurs personnes dans l'affaire intitulée U Ligue 
fédérale, dont le but était le renversement du Gouvernement. 

Au surplus, il résulta de la lettre môme du témoin Vauthier 
au jugs d'instruction qu'il ignorait complètement le bat de 
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cette réunion et son caractère. Mouchiroud était dans le même 

cas; i! est protégé par la déclaration de Vautbier, que la jus-

ticea admise. Rien ne rattache donc celte réunion aux autres 

faits du procès, et rien n'y signale la résolution d'agir qui ost 

essentielle pour constituer uu complot. Comme Mouchiroud 

n'a assisté qu'à cette réunion, il est impossible de le condam-
ner. 

La présence de Mouchiroud à l'Hippodrome, dit. le défen-

seur, n'est nullement établie. Qu'il soit allé chez. Folliet le 7 

vers midi, c'est possible. Qu'y allait-il faire? On l'ignore, on ne 

le dit pas. Sa présence chez Folliet devient insignifiante si 
l'accusation ne le saisit pas à l'Hippodrome. 

Sur ce .second point encore il est impossible de le condam-

ner. \ -
Le défensèur s'explique ensuite sur le reproche que l'accu-

sation a fait à Mouchiroud d'avoir [iris la fuite, et il s'appli-

que à prouver que l'accusé, qui a été arrêté à Paris le 7 octo-

bre, ne s'est jamais caché pour se soustraire à la justice. S'il a 

fui, il a bien expié sa fuite, car s'il avait été arrèlé dès le prin-

cipe, il eût été probablement rendu à la liberté, comme plu-

sieurs de ceux qui n'ont assisté qu 'à la réunion Decroix. 

M" Fouet de Conflans, défenseur de Decroix, s'attache à prou-

ver que Decroix, dans ce procès, est étranger à tout ce qui 

-s'est passé hors de chez lui. S'il était véritablement devenu 

conspirateur, on le retrouverait ailleurs, dans des réunions où 

on aurait cherché à l'exalter pour l'entraîner à des actes bien 

étrangers à ses habitudes. 

L'avocat rappelle les antécédents de Decroix, qui a été mili-

taire estimé de ses chefs dans, la garde royale, sous la Restau-

ration, et dans la garde municipale ensuite. Decroix a sauvé 

la vie a quatorze personnes près de se noyer dans les flots, 

entre autres à une personne qui était tombée sous la glace. Il 

a arrêté et vaincu un bœuf furieux qui s'était échappé du mar-

ché de Sceaux et se précipitait sur Paris. Je dis ceci parce 

qu'il, n'est pas croyable que des pensées sanguinaires d'assas-

sinat puissent trouver place dans une âme qui a donné tant 

de preuves de générosité. J'a là, dit M" Conflans, des certificats 

que je peux lire à MM. les jurés. 

. M. le président : C'est inutile, M° de Conflans, votre parole 

suffit. 

Le défenseur examine ensuite et explique les précédentes 

condamnations que l'accusation avait relevées contre Decroix. 

Decroix a-l il fait partie d'une société secrète? Jamais. Que le 

ministère public recueille mes paroles; s'il est prouvé qu 'il a 

fait partie d'une pareille société, j'ai tort. Si cela n'est pas 

prouvé , qu'eu penserez- vous ? Dans le dossier, je n'ai trouvé 

rien qui puisse faire preuve; et cependant c'est à l'accusation 

à prouver ce qu'elle avance. 

Parlant, de la moralité et dù caractère de l'accusé Decroix, 

M* de Conflans cite ce fait, que dans son quartier on voulait 

faire une pétition pour réclamer le bon Decroix, l'excellent 
poo»^»;» ._—.— ■ , — . 

L'avocat insiste sur ce fait que l'accusation ne prouve pas, 

ne peut pas prouver qu'avant ou après la réunion qui a eu 

lieu chez lui, Decroix ait eu aucun rapport avec ceux qui la 

composaient ; qu'il n'y a assisté que quelques minutes , et qu'il 

n'y a pris aucune espèce de part. 

Puis se plaçant au point de vue de l'accusation, supposant 

un instant que Decroix a tout su, l'avocat cherche à démontrer 

que dans la conduite de Decroix on ne peut pas trouver les ca-

ractères légaux de complot. 

Messieurs, vous ne condamnerez pas ce vieux soldat, dont la 

conduite a toujours été estimée d tous; son crime, c'est que sa 

maison a été le théâtre d'une réunion. La maison échappe; 

lui il échappera aussi, car vous ne pourrez le condamner 

comme un coupable. 

L'audience est suspendue. 

A la reprise de l'audience, la parole est à M* Maillard. 

M' Maillard, défenseur de Lux : Quiconque a lu l'acte 

d'accusation, quiconque a lu les charges relevées contre Lux, 

condamné trois fois pour cause politique, a dû être convaincu 

de la culpabilité de Lux. Vous l'avez été vous-mêmes, mes-

sieurs les jurés. Je l'ai été moi-même d'abord; mais ensuite 

j'ai compris que ma conviction ne devait se faire qu'après les 

débats. 

L'avocat examine ensuite les faits reprochés à Lux par l'ac-

cusation, et discute les charges. Il récuse le témoignage de 

Folliet, qui dans cette affaire a voulu faire du zèle par ses 

aveux. « Si j'étais, à l'Hippodrome, si j'avais poussé le cri, a 

dit Lux, on aurait dû m'arrêter. » Ce mot a frappé le défen-

seur, qui trouve que l'administration, instruite du complot, 

l'aurait arrêté avant le 7 juin s'il y avait eu complot. L'admi-

nistration qui était instruite... 

M. le président : Elle ne -l'était pas, elle veillait. 

M' Maillard : Soit, elle veillait ; alors elle aurait dù l'ar-

rêter tout de suite, car on sait que l'administration arrête 

volontiers les gens suspects sur le vu de leur dossier. Lors de 

l'affaire de Marseille, on sait que 80 personnes ont été arrêtées 

à Paris par mesure de précaution et relâchées ensuite deux 

jours après. 

M. le président : Nous ne laisserons pas dire ici que l'ad-

ministration arrête des citoyens par mesura de précaution et 

sur le vu seul de leur dossier. 

M' Maillard : Je ne suis ici que défenseur, et je ne veu) 

pas... 

M. le président : Maître Maillard, ne parlez pas des arres-

tations faites à l'occasion de l'affaire de Marseille. 

M' Maillard : M. le président me fait fhonneur.de pronon-

cer mon nom. Eh bienl oui, j'ai été arrêté alors, mais... 

M. le président : N'insistez pas sur ce point qui n'est pas 

dans l'affaire. 

M' Maillard : C'est juste, je continue. 

L'avocat soutient que les agents n'ont pu suivre le galop de 

la voiture partie de la place Lafayette pour arriver à la place 

de la Madeleine ; il revient sur ce que les agents n'ont arrêté 

personne, comme c'eût été leur devoir s'il y avait eu complot, 

attentat prémédité et connu de la police. Il conclut en deman-

dant l'acquittement de Lux pour insuffisance de preuve. 

M" Henri Didier prend ensuite la parole pour l'accusé Alix 

Le défenseur s'étonne qu'on ait agrandi outre mesure ce pro 

cès. H s'afflige qu'on y ait mêlé les noms d'anciens représ.en 

tants... 

M. le président : Nous ne vous permettrons pas d'aller plus 

loin, et nous ne vous laisserons pas réhabiliter.... 

M' Didier : Je ne veux réhabiliter personne. Mais l'accusa-

tion a mêlé des noms à ce procès, des noms d'anciens officiers 

de l'armée. 

M. le président : Posez des conclusions. 

M' Didier : On répond à M. le procureur-général. 

M. le procureur-général : Je désire que l'incident soit vidé, 
il paraît que je commence à être accusé. 

M' Didier ; On a argumenté d'une pièce que personne ne 

connaît. 

M. le procureur-général : Avez-vous lu le dossier? La piè 

ce y était; elle est inventoriée, cotée par des magistrats honnê-

tes, vous l'admettrez, je pense. Si vous ne l'avez pas lue, vous 

avez manqué à vos devoirs de défenseur. 

M" Didier : Je n'ai pu lire le dossier, parce que je n'ai été 

chargé de la défense d'Alix que la veille de l'audience. 

M. le procureur-général : Bien; le temps vous a manqué; 

c'est admis. Mais alors ne mettez pas en doute une pièce que 

vous n'avez pu lire. 

M' Didier: Ce que je voulais dire, c'est que cette pièce n'a 

aucun rapport avec l'attentat, et qu'il ne fallait pas rattacher 

son auteur au procès. 

M. le président : C'est de la discussion. Revenez au procès. 

M' Didier : J'y reviens, et je commence par vous dire ce 

que c'est qu'Alix. 

Le défenseur parle de l'éducation d'Alix et de sa circu-

laire aux électeurs de la Vendée. Il y trouve le , respect pour 

la religion et la famille. Seulement il promettait de demander 

le droit au travail. H repousse le reproche d'immoralité 

adressé aux cours d'Alix, et ne croit pas qu'on puisse l'im-

pliquer dans un complot parce qu'il a voulu substituer le té-

légraphe des escargots aux télégraphes ordinaires. 

Le défenseur repousse l'existence du plan de barricades at-

tribué à Alix. H conteste la présence d'Alix à la réunion De-

croix, dans le but au moins d'y faire discuter ce plan. Quant 

à la réunion de la plaine des Vertus, Alix y était, mais il y 

était allé comme promenade, et il y a entendu parler d'insur-

rection possible et de permanence; il dit n'avoir pas compris 

ce mot! C'est extraordinaire, le défenseur en convient, mais 

ce n'est pas impossible. Au surplus, rien n'établit que l'at-

tentat ait été résolu dans cette réunion, et s'il l'a été, qu'Alix 

y ait pris part. ....... 
Quant à l'imprimerie qu'on devait remettre a Alix, il nen 

a pas été dit un mot aux débals. Le môme jour en aurait dé-

livré des armes chez Gérard ; Alix n'y était pas. U n'était pas 

le 7 à l'Hippodrome, bien que Sullonet ait prétendu aux dé-

bals l'y avoir vu, après n'en avoir rien dit dans l'instruction. 

Ce souvenir, revenant après cinq mois, ne peut être accepté 

par le jury. 

M* Frémart présente la défense de Thirez. Il se iélicite d 'a-

bord de ce que, sur quatre-vingts personnes arrêtées dans le 

principe, vingt-sept seulement aient été retenues ans. débats. 

C'est un résultat heureux pour le pays lui-même: car il est 

de l'intérêt de tous que le nombre des accusés soit aus.-d faible 

que possible. Il vient donc demander un acquittement de plus, 

celui de Thirez. 

Centre lui pas de preuves accablantes comme il es faudrait 

dans une affaire si grave; il n'y a pas même l'ombre d 'une 

preuve. Ou no relève qu'une conversation par lui tenue cl des 

antécédents judiciaires. Quant aux antécédents judiciaires, ils 

n'attaquent en rien sa moralité. La conversation u'tst pas 

rapportée par des témoins en qui la justice puisse avoii con-

fiance. 

Il n'eit impliqué que dans l'affaire de l'Hippodrome, et ce-
pendant il n'a été arrêté que le 17 juillet. S 'il eût été coupa-

ble, il aurait eu le temps, depuis le 7 juin, de prendre la 
fuite. 

L'avocat, s'expliquant sur les écrits trouvés chez l'accusé, 

leur oppose la Biographie du général Cavaigwic, écr .l parfaite-

ment orthodoxe, dit-il, et une lettre trouvée par Thirez, conser-

vée par lui, dans laquelle sont les conseils les pks sages, les 

plus salutaires surles dangersd'uue opposition sysiemati que à 

l 'autorité, et une approbation sans réserve à l'élection du pré-

sident delà République. « J'en ai fini, dit le défenseur, avec 

la bibliothèque politique de l'accusé Thirez. » 

L'avocat termine en cherchant le motif de la déposition du 

sieur Codron dans le désir qu'il avait d'obtenir une place 

qu'il poursuit depuis vingt-cinq ans; qu'il a demandée à 

la brandie aînée, à la branche cadette ;qu'il a sollicitée de la 

République, qu'il a prélen lu avoir proclamée .'e premier sur 

"a place de l'IIôtel-de-Vdle ; une place qu 'il demande en-

core aujourd'hui... 11 a voulu faire du zele, il est allé trop 

loin. Voilà sa déposition. U faut la rejeter, et alors il ne 

reste plus rien dans le débat contre Thirez. Comment se fait-. 

s'il a fait partie du complot, que, dénoncé dès le 2G j du , 

surveillé avec soin évideui ment à partir de ce jour, on ne le 

trouve nulle part, ni chez Decroix, ni aux fortifications, ni au 

Luxembourg, ni à l'Opéra Comique? C'est qu'il n'était pas 

dans le complot, et dès lors son acquittement ne peut être 

douteux. 

M" Frômard, comme dernier argument, donne lecture d'un 

certificat du conservateur du cimetière de l'Est, duquel il ré-

ulte que le fils du témoin Gherbaart a été inhumé le S juin 

dernier, à une heure, c'est-à-dire le jour mè ne et à l 'h 'ure 

ou avait_lieu la réunion des fortifications. Et comme il est 
éiabti par Gherbaarl que Tnrrez assistait a cens innum&j^jj, 

il est évident, dit le défenseur, que la police s'est trompée eu, 

déclarant l'y avoir vu. 

M" Jules Favre commence la défense de B 'atiano, en ren-

dant, au nom des anciens de l'ordre, un hommage public à la 

brillante improvisation que le jury vient d'entendre, et en fé-

ici tant le jeune barreau du talent qui vienrde se révéler. 

Arrivant à la défense de Bratiano, l'avocat déclare que l'ac-

cusation lui parait chimérique; qu'il avait le désir et le dessein 

de ne pas prendre la parole, mais que le ministère public en 

a trop dit. Tout en entourant de grandes précautions oratoires, 

sa conviction conjecturale, il se croit obligé de répondre. On 

veut rattacher, comme complice, Bratiano à un complot dont 

on ne peut prouver qu'il a l'ait partie : c'est contre cette accu-

sation qu'il vient le défendre. 

Il raconte la vie de Bi atiano, qui, après un séjour de sept 

années en France, est revenu eu Valachie pour y défendre la 

iberté et l'indépendance de sou pays, attaqué par la Turquie; 

et la Russie ; qui fut enfermé et chargé de chaînes, puis rendu 

à la liberté par le dévouaient d'une femme.. 

11 est alors revenu en Fiance : c'est en ce sens qu'il est un 

réfugié politique; mais il ne faut pas conclure de là que ce 

soit un brouillon, un agitateur, un orateur de clubs et de car-

refour. S'il était cela, ia police l'aurait su; la police, qui a 

cent yeux et plus de bras encore; la police, qui voit tout, qui 

sait tout, qui décachète les lettres... 

M. le président : Je vous arrête, maître Favre, vous dites là 

une chose dont vous n'avez pas la preuve. 

M" Favre : J'ai pour moi l'arrêt de la Cour de cassation. 

M. le président : Qui consacre le droit du préfet de police, 
mais quand il y a instruction criminelle commencée. 

M' Favre : Je ne discute pas cet arrêt, ce serait manquer à
 ! 

tous mes devoirs, mais je dois... 

M. le président : Tâchons d'arriver à l'imprimerie clandes-
tine saisie chez Bratiano. 

M
e
 Jules Favre expliqua la conduite de son client par les 

événements qui se sont accomplis depuis quelques mais en Va-

lachie. Sans cesse sur le qui-vive pour le bonheur ei l'indépen-

dance de sa chère patrie, ii est impossible de supposer qu'il se 

serait jeté dans ce complot ridicule et odieux qui aurait eu 

pour résultat d'attenter a la vio du chef de l'Etat, quand il a 

peut-être le droit d'attendre de ce côté même une intervention 

qui sauvera son pays. Tout l'éloignait donc de' cette odieuse 

entreprise, et il faudrait clairement démontrer' qu'il a pu com-

mettre ce contre-sens politique. Comment donc supposer qu'il 

aurait cru arriver à la délivrance de son pays en jetant le bou-

leversement dans toute l'Europe, et en prenant part à l'abomi-
nable complot aujourd'hui déféré à ia justice? 

L'avocat se demande comment l'accusation établit la com-

plicité de Bratiaro à cette détestable entreprise. Il y a l'accep-

tation par lui d'un dépôt dont il ignorait la nature; dépôt qui 

a eu lieu le 12 juin, eu son absence, en plein jour, à deux 

heures, et qui consiste en une caisse qu'on place ostensible" 
ment dans son salon. 

Sur les observations d 'un ami, Bratiano envoie chercher un 

serrurier, qui ouvre la caisse; il y trouve une presse; il croit 

que ce n'est pas dangereux, et il retenue la caisse après y 

avoir apposé soncachet. C'est dans cet état que la presse clan-

destine est saisie le 16. Il esL étranger aux bulletins trouvés 

dans cette caisse. H n 'y a pas autre chose dans l'affaire, dit 

l'avocat : et tout cela est étranger à l'accusation de complot. 

Il n'y a, dit l'avocat, que des hypothèses, des présomptions 

qui, isolées, ne se soutiennent pas et que l'accusation cherche 

à grouper pour les élever à l'état de preuve. Il s'attache à 

combattre les trois hypothèses de l'accusation : 1° Que Bratia-

no a dû connaître le contenu de la caisse; 2° qu'il a dù faire 

usage des bulletins saisis; 3° et qu'il les a peut-être imprimés. 

L'avocat, après avoir discuté ces trois suppositions, soutient 

que, fussent-elles vérifiées, elle; ne constitueraient pas une 

preuve de complot, car il faudrait établir que Bratiano s'est 

concerté avec d'autres, qu'il n'a pas conspiré tout seul, qu'il a 

enfin pris part à la résolution arrêtée d'agir. 

Sur la première hypothèse, le défenseur demande : Si Bra-

tiano savait ce qu'il y avait dans la caisse, pourquoi la faire 

ouvrir ? Pourquoi la faire ouvrir surtout devant sa portière, 

devant un ami, par un ouvrier serrurier? Pourquoi apposer 

son cachet sur ces objets qui doivent le faire traduire devant 
le jury? 

Discutant les deux dernières suppositions, M" Favre dit 

qu'elles sont dénuées de toute espèce de preuve. On a relevé, 

dit-il, cette Cuïncidenee que les caractères trouvés chez Bra-

tiano ont été vendus par l'imprimeur Saintin, et queSaintin 

est créancier d 'Alix. Oh ! voilà quelque chose de bien fort! 

Le ministère publie s'en est emparé. Que vou'ez-vous?, Quand 

on n'a rien, on prend ce qu'on peut, et M. l'avocat-général, en 

acceptant ceci comme une preuve, a atteint les dernières limi-

tes du zèle et du dévoùment 

M. le président : Arrêtez-vous, M' Favre, vous venez de dire 

une chose que vous n'avez pas le droit de dire. Tâchez donc de 

respecter quelque chose. 

M' Favre : M. le président, je respecte la vérité, et je la ré-

tablis quand elle est obscurcie. 

M. le procureur-général : Vous n'avez pas le droit de dire 

ici tout ce que vous y dites. Nous avons le droit, nous, d 'in-

tervenir daiis cet incident pour vous empêcher de dire, à pro-

pos d 'une argumentation qui, à tort ou à raison, a pu vous dé-

plaire, que le magistrat du ministère public a atteint les der-

nières limites du zèle et du dévoùment. Nous vous dirons, 

pour parler net, que c'est une insulte déguisée sous les artifi-

ces du langage. 

M. <e président : C'est bien cela. 

M' Favre: Ce n'était nullement dans ma pensée, et je dé-

clare, comme honnête homme, que tout ce que j'ai voulu dire, 

c'est que M. l'avocat-général, en se servant de cet argument, 

a atteint la limite du zèle comme magistrat, la limite du zèle 

et du dévouement dans le devoir. 

M. le présidant : Ah! comme magistrat! Bien! bien ! cest 

entendu; cette explication était nécessaire. 

M procureur-général : Il est désormais bien entendu que 

M" Favre est éloigné de toute insinuation mauvaise, et a voulu 

seulement parler de l'accomplissement dfun devoir. La recti-

fication est complète. Que M' Favre continue sa plaido rie. 

M" Favre terminé eu rappelant les circonstances dans les-

quelles se trouve la Valachie : les Valaques attendent un chef; 

Rratanid est jeune, il est ardent, c'est lu chef qu'ils attendent, 

c'est celui que le verdict du jury leur enverra. 

M' Cresson présenie la défense de Gérard. L'accusation s'est 

méprise sur le caractère de cet accusé. C'est un homme adonné 

au travail, simple et incapable de prendre part aux actes 

monstrueux qui font l'o -jet de l'accusation. H a pu laire 

partie de réunions où des propos d'une nature compromettante 

ont élé tenus ; mais rien ne prouve qu'il s'y soit associé. Il n'a 

contre lui que les déclarations dedeux hommes, Deney et Joi-

ron. Deney, qui dit que Gérard l'a perdu : Deney se serait 

bien perdu tout seul! Joiron, qui prétend être entré dans la 

société secrète pour la surveiller, mais dont la déclaration ne 

saurait être acceptée par le jury.
 %

 ** 

M* Cresson fait remarquer que la présence de Gérard a la 
réunion de Saiut-Mande ne prouve pas qu'il ait pris part à 

une résolution arrêtée de tirer sur l'Empereur, si cette résolu-

tion a été prise. Il l'ait remarquer, en outre, qu'on ne signale 

pas sa présence à l'Hippodrome, et que s'il a paru un instant 

à l'Opéra-Comique, c'est parce qu'il avait appris qu'il y aurait 

du trouble, et qu'il a voulu y conduire le docteur Follot dans 

un but d'humanité. 

11 termine en disant au jury que si Gérard ne trouvait pas 

dans le verdict une absolution complète, il espère qu'il obtien-

dra au moins une déclaration de circonstances .atténuantes. 

Vf Favorie plaide pour Deney. H pense que le jury qui a vu 

cet aceusé, qui peut l'étudier depuis six jours, sera convaincu, 

si la division des conspirateurs on fripons et en niais est ad-

mise, que Deney n'a jamais cherché à être fripon, mais qu'il 

a réussi à rester un niais. 

Cet homme ne saurait être classé parmi les hommes intelli-

gents de l'affaire ni parmi les hommes d'action. Parmi les 

hommes intelligents! il suffit de le voir. Parmi les hommes 

d'action! il n'a jamais touché une arme à feu ; il ne sait pas 

pas comment ça se charge. 0 vrier tailleur fort laborieux, il a 

jusqu'ici accompli ses hauts faits à la pointe de l'aiguille. 

L'acte d'accusation, il est vrai, le qualifie d'adepte du so-

cialisme; sait-il ce que c'est que le socialisme? personne ici 

poids de l'accusation d'attentat à la sûreté de la f 

Denis, avec voies de fait, crime puni de deux ans 1 ■ 

et de la dégradation militaire, par la loi du 19 .J 

flie 
e ia dégradation militaire, par la lot du 12 "mai 

,u garde amène sur le banc dus accusés uu orann • 

homme blond et d'une physionomie très dîiuce ''jr"
0 

n'indique qu'il ait de violentes passions. Il paraîTé '^
etl 

souffrant des suites de ses blessures, oui. sans i«„ '
llc

?
r
e 

soins 

que 
ne le sait, et il le sait moins que personne. On ne peut pas lui 

supposer d'ambition : il est ouvrier actif et laborieux. Ainsi 

ce n'est ni un ambitieux, ni un paresseux. Que vouliez-vous 

qu'il fit du socialisme? 

M' Faverie se demande quel rôle a joué Deney à l'Opéra-

Comique. Il n'a appartenu a aucune société secrète ; il n'a as-
sisté a aucune réunion. Muro il éiutt a rOrpCra-st!trîTiicjiir: : Cl'esi 

vrai. Qu'y faisait-il ? Il y était à sa place ; il se tenait à l'am-

bulance, donnant le bras au docteur Follot. 'Avait-il reçu le 

pistolet pour faire feu sur l'Empereur? mais il se tenait entre 

la rue deGrammont et la rue de Clioiseul, loin, bien loin du 

lieu où devait se passer cette abominab.e action. 

Donc il était là sans savoir ce qu'il y venait faire. Donc il 

n'a pas eu conscience de ses actes, et, de même que le Christ 

implorait le pardon de ses bourreaux en dis.uit a son Père 

« Pardonnez-leur, ils ne, savent ce qu'ils font ! » de même, dille 

défenseur, vous direz, dans votre verdict : Non, Deney n'est 

pas coupable, car il n'a pas su ce qu'il faisait. 

M* Demonjay, chargé de la défense de Copinot, expose les 

faits spéciaux à son client; il insiste sur sa jeunesse, ses bons 

antécédents : il n'a élé mêlé à aucune conspiration. Pour con-

naître complètement la cause, il faut se rendre compte de l'in-

fluence qu'exercèrent sur sa jeune intelligence les faits au mil eu 

desquels il grandit, les événements de 1848, et cependant il ne 

prit part à aucun trouble, à aucun complot; il s'engagea dans 

l'année et servit honorablement la France. 

L'avocat arrive aux faits de l'a cause et explique que son 

client ne fui qu'un instrument entre des mains habiles. En pré-

sence de ces faits, le verdict du jury peut-il être le même pour 

Copinot que pour ies chefs du c_mplot?En finissant, l'avocat 

insiste sur la modification que l'âge ne peut manquer d'appor-

ter dans les opinions de son client. 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à 
dix heures. 

. qui, sans les 
qu on lui a prodigues, auraicntamené sa mort. 

Les témoins qui ont été entendus dans l 'instruction h 

bitent tous U campagne aux environs d'Auxerre • i|
a 

viennent pas à l'audience. '
 n

« 

M. le commandant Plée, commissaire impérial
 reo 

naît que la déposition orale des témoins n'est pas ahs?'* 

ment indispensable pour éclairer la justice du Cons 'V 
Dans l'ëspèce le Conseil peut, ainsi qu'il en a le droit

6 

borner à entendre la lecture des dépositions écrites i-
ec

'
86 

en vertu d 'une commission rogatoire par les fonoE? 
naires de la localité. 

L'accusé et.M" Robert-Dumesnil, son défenseur, déd 

rent renoncer aux dépositions orales des témoins' et
 a

a
~ 

copient les dépositions écrites. 

M. le président consulte les membres du Conseil 

déclare qu'il sera passé outre aux débats. '
 e

' 

M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre l
a

 i 

ture des procès-verbaux de l'information suivie contre v 

dites au Conseil ce que vous avez fait dans la journée d°
U

.<j 
septembre dernier. " 

L'accusé : Je me rappelle avoir quitté la caserne vers h ■ 

heures du matin avec quelques camarades ; nous avons fin 

peu de vin blanc et plusieurs petits verres d'eau-de-vie. J,. i"" 

ai quittés pour aller me promener dans la campagne des. * 
virons d'Auxerre. 

M. le président : Vous aviez sans doute un but en vous d' 

rigeant vers le village qu'habite la femme Denis, que vous a 

attaquée et fort maltraitée?
 Veï 

L'accusé : Non, colonel, je n'avais formé aucun projet 

je me suis dirigé de ce côté, c'est le hasard qui m'y acoîid 

' M. le président : Connaissiez- vous la femme Denis, qt
le
 /"' 

avez voulu d'abord embrasser? 0us 

L'accusé: C'était la première fois que je la voyais. Je
ne 

rappelle que très confusément la scène qui s'est passée en?'
8 

elle et moi. Le vin blanc du matin m'avait un peu grisé.
 16 

M. le président : Il fa'fait bien qu'il en fût ainsi pour _o 

mettre uu pareil attentat sur une femme d'un âge fort re- P 

onservé le sentiment de vos act 

es en. 

table. Cependant vous aviez conservé 

lundi, 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Ladreit de la Charrière, colonel du 12
e 

régiment d'infanterie légère. 

Audience du 12 novembre. 

ATTESTAT A LA SÛRETÉ D'UXE FEMME, SUIVI DE VOIES DE 

FAIT. TE.VTATIVli DE SUICIUE. 

Dans la journée du 12 septembre dernier, le bruit se 

répandit dans Auxerre qu'un jeune militaire appartenant 

au dépôt du 53° de ligne, en garnison dans cette ville, ve-

nait d'être victime d'un assassinat; que son corps avait élé 

trouvé dans un bois près du viilage Saint-Georges, au mi-

lieu d'une mare de sang. La nouvelle de cet attentat éiint 

parvenue à la connaissance de l'autorité judiciaire, le pro-

cureur impérial du Tribunal d'Auxerre envoya immédiate-

ment sur les lieux les agents de la force publique, et re-

quit M. le docteur Dlonis des Carrières de l'accompagner, 

à l'effet de constater la nature des violences exercées sur 

la personne du militaire. 

Eu effet, la justice trouva au lieu indiqué, dans un four-

ré à quelque distance du télégraphe, le corps d'un militai-

re étendu sûr le dos au pied d'un jeune chêne, et respirant 

à peine; sa poitrine était à découvert, ses vêtements ma-

culés de sang- étaient eu désordre. Le docteur Descarrières 

s'empressa de donner ses soins au malheureux blessé qui 

avait sept blessures à la partie supérieure de la poitrine, 

toutes dans la région du cœur; un couteau ensanglanté 

était à ses côtés. « Voyant (dit le docteur dans son rap-

port lu à l audience), que le blessé était en proie à une 

suffocation des plus sérieuses, nous avons pratiqué une 

saignée qui a produit d'heureux effets; la respiration est 

devenue plus libre, le malade a paru reprendre connais-

sance, et bientôt après il a prononcé quelques paroles. » 

Cette amélioration permit de transporter le militaire à l'hô-

pital d'Auxerre où il reçut tous les soins que nécessitait 

sa position. ■ 

Tandis que les hommes de l'art s'occupaient du blessé, 

la justice se livrait à une enquête sur l'auteur ou les au-

teurs de cette tentative d'assassinat, et bientôt la vérité 

vint éclairer cette scène tragique. 

Le blessé, ayant repris l'usage de ses sens, put parler. 

Il déclara se nommer Michel Houle, fusilier au 53
e
 régi-

ment de ligne, ce qui fut confirmé par les militaires mis 

en sa présence. « C'est moi-même, dit-il, qui me suis fait 

ces blessures pour me punir de ia mauvaise action que je 

venais de commettre.» 

Le docteur étants des Carrières remit à l'autorité ju-

diciaire le rapport de sa mission qu'il termina eu disant que 

de la direction des blessures il lui restait la conviction 

que le fusilier Houle avait volontairement attenté à ses 
jours. 

L'enquête à laquel'e on s'était immédiatement livré fit 

connaître la mauvaise action dont Michel Houte se recon-

naissait coupable. On apprit qu'une femme d'un village 

voisin, âgée d'environ quarante-cinq ans, encore assez 

fraîche, étant venue laver du linge à la mare dite de la 

S Ile, avait élé surprise et attaquée par un militaire qui 

s'était porté sur elle à de coupaLles violences, et qu'il 

avail pris la fuite dans la direction du bois lorsque plu-

sieurs personnes étaient accourues aux cris de la femme 

Denis, victime de cet atlentat. 

D'après ces déclaralioiisetconstatations,lefusilierlloule 
lut consigne à 1 hôpital d'Auxerre, et dès ce moment ce 

fut contre lui que la justice militaire, saisie des pièces 

dirigea ses poursuites. En conséquence, Michel Houle! 

âge de vingt-huit ans. comparaît devant le Conseil sous le 

tiens, -et vous devez vous rappeler les excès auxquels vous vou~ 

êtes porté. Vous feriez bien de les raconter vous-même.
 S 

L'accusé : Je puis vous assurer que depuis le moment où in 

suis tombé sur l'herbe avec elle, je n'ai (dus su ce que je f
a

i 
sais. Pendant ma convalescence comme pendant ma maladie 

j'ai cherché à rassembler mes souvenirs, mais inutilement ' 

M. le président: Les sept coups de couteau dont vous von 

êtes frappé constatent, comme vous l'avez dit vous-même ( 

premier jour de l'instruction, que « vous aviez le sentiment 
de votre mauvaise action. » 

L'accusé : Je savais bien qu'il m'était arrivé quelque chose 

de bizarre et d'extraordinaire, puisque les paysans criaient et 

couraient après moi quand je me suis jeté dans le bois. L'état 

d'exaltation dans lequel j'ai été mis par cette scène a été cause 
des coups que je me suis portés dans la poitrine. 

M. le président : Le greffier va donner lecture de la déposi-

tion faite par la plaignante, et vous ferez ensuite vos observa-

tions, si vous ou votre défenseur le trouvez nécessaire. 

Hortense Denis : Dans la matinée du 12 septembre dernier 

je me trouvais seule au lavoir dit de la Mare de la Selle occu-

pée à laver le linge de mou ménage, lorsque je vis arriver un 

soldat du régiment en garnison à Auxerre. Je ne le connaissais 

pas, et je ne l'avais jamais vu. Il s'approcha de moi et me dit 

d'un air mielleux : « Voici un lavoir bien gentil ; est-ce qu'il 

y vient beaucoup de monde d'habitude? u Sur ma réponse né-

gative, et après m'avoir tenu quelques propos insignifiants, il 

s'approcha de moi de très près. Alors je me levai pour rentrer 

à la maison. « Ah ! vous partez, me dit-il ; puisque vous vous 

en allez, je m'en vais aussi; mais avant de partir, il (autque 

je vous embrasse. — Pardine! que non, m'écriai je; si mon 

mari était là, il vous arrangerait joliment! » En disant ces pa-

roles, je me retournai et je fis quelques pas pour m'en aller. 

Tout à coup je me sentis saisir par le cou ; le soldat, s'étant 

précipité sur moi, me terrassa. Une fois par terre, il p|_ça 

son genou sur ma poitrine; mais, malgré tous ses efforts, je 

me suis si bien défendue que je l'ai mis à la raison. Je poussai 

de grands cris qui furent entendus par quelques personnes tra-

vaillant dans les champs. Grâce à l'arrivée de Marie Imbert 

ma cousine, de Clémentine et Pauline Gautrot mes voisines, je 

fus débarrassée des étreintes de ce militaire, qui prit la fuite 
et se dirigea dans un petit bois des environs. 

D. Lorsque ce militaire vous a terrassée, ne vous a-t-i\ pas 

porté des coups? — R. Il me serrait très fort pour m'enibras-

ser. Etant tombée, il m'a mise sous un de ses genoux ; la pres-

sion m'a fait grand mal, et lorsque je me suis relevée, mon 

sang est sorti par la bouche et par le nez. 

D. Combien de temps avez-vous été malade? — R. M. le 

docteur Dionis, d'Auxerre, m'a donné ses soins pendant une 

douzaine de jours, et peu de temps après j'ai pu me livrer à 
mes travaux ordinaires. 

L'accusé : Je n'ai pas d'observation à faire. 

M. le président , au greffier : Lisez les dépositions sui-
vantes. 

Marie Imbert : Etant occupée dans ane pièce de terre voi-

sine du lavoir, j'entendis des cris éteuffés qui venaient du 

côté de ce lavoir; j'écoutai, et je crus reconnaître la voie de ma 

cousine, la femme Hortense Denis. Je me ren lis en toute hâte 

dans cette direction, et, en arrivant à l'endroit d'où partaient 

les cris, je vis Hortense couchée par terre aux prises avec ua 

soldat. Je me mis à crier : » Ah I scélérat!... au secours ! » et 

mes cris, joints à ceux de ma cousine, firent venir beaucoup de 

monde. Le soldat se sauva du côté du bois ; je le suivis pour 

voir où il allait, et tandis que plusieurs personnes portaient 

des secours à Hortense Denis, je ine fis accompagner de deux 

ou trois hommes pour aller dans le bois à la découverte du 

coupable de cet attentat. Nous cherchâmes pendant quelque 

temps sans le rencontrer. Au moment où nous allions quitter 

le bois, j'aperçus un pantalon rouge dans un taillis. « Ahl le 

voilà qu'il se cache dans le fourré, dis-je; entrons-y. » Le 

malheureux était couché sur son dos, tenant un couteau à la 

main, ayant la poitrine à nu et inondée de sang. Cette vue me 

troubla les yeux, je le crus mort. Les hommes le soulevèrent 

et reconnurent qu'il avait plusieurs blessures sur le corps. 

Chacun s'en alla pour prévenir M, le maire de la commune 

de Saint-Georges et les autorités à Auxerre pour faire lever le 
corps qui pouvait mourir, 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous quelque chose à dire 

sur cette déposition? On vous a cru bien près de votre fin. 

L'accusé : Je n'ai rien à dire. 

Il en est de même pour toutes les autres déclarations reçues 

dans l'instruction, elles reproduisent ies faits déjà connus. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, aban-

donne l'accusation d'attentat à la sûreté de la femme De-

nis, mais il demande que le fusilier Houte soit déclaré cou-

pable de voies de fait, et puni selon l'art. 311 du Code 
pénal ordinaire. 

Le Conseil, après avoir entendu les observations de la 

défense, se retire pour délibérer, et, écartant l 'accusation 

d'attenlat, reconnaît l'accusé coupable du délit de voies de 

fait ayant entraîné une incapacité de travail personnel pe°" 

dant moins de vingt jours. Eu conséquence, il prono"
ce 

contre Michel Houte la peine de trois mois d 'empeis
01

"
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ment. 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 NOVEMBRE. 

Le Tribunal de simple police, dans son audience du 9 

novembre, a prononcé les condamnations suivantes : 

Guillaume liouniol, marchand de vin et crémier, rue Sain' 

Lazare, 1 ; vin falsifié : 6 fr. d'amende, effusion du vin devau 

le Jardin-des-Plantes. 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Bergerat, boulanger, rua du Faubourg-Saint-Honoré, 10) 
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2 fr. 
d'amende pour la première contravention, 12 fr. pour 

j"
a
 seconde 5,

 er> ruc
 d'Arcole, 11 ; déficit .00 grammes, 

Noi's'. "
 ir

 |
a
 première contravention, 15 fr. pour la (icnde pou 

g fr. d'à» 1 

jgeonde;
 boll

|
angerj r

„o du Hocher, :il : déficit 108 gram 

a 'fr pour
 la

 P
remiere

 contravention, 12 fr. pour la se 

conde 
Détention de poids prohibés. 

flan
 C

rèmicr, rue du Cherche-Midi, 31, par défaut, 11 fr. 

d^fanc,' horloger, rue des Deux-Portes, 14, 11 fr. d'a-

^Trrs brocanteur, rue de la Montagne-Sainte-Geneviève, 

.i n fr. d'amende. 

I Tribunal a, en outre, ordonne la confiscation, à l'égard 

de
 tous, des poids saisis. 

 Le Tribunal correctionnel n condamné aujourd'hui : 

fg'flime Kiffer, marchande de beurre, 2, rue de la Ferron-

e à six jours de'prison et 25 fr. d'amende, pour avoir li-

"^'à 'un acheteur 120 grammes de beurre pour 123; 
yT

\e sieur Nézol, boulanger, 57, faubourg Saint-Denis, à huit 

■ rs de prison et 25 fr. d'amende, pour déficit, au préjudice 

ÇÎ .."acheteur, de 30 grammes de pain sur 2 kilos ; 

Le sieur Maiguan, marchand de beurre, 17, rue Sainte-Mar-

erite-Saint-Germain, à 50 fr. d'amende, pour avoir livré 

?.. «ranimes de beurre pour 128 ; 

Le sieur Lavenne, épicier, 1, rue de la Tombe-Issoire, au 

Pi>tit-Moutrouge, pour mise en vente de paquets de chandelles 

^sentant un déficit sur le poids annoncé, a 30 fr. d'amende ; 

' Le sieur Marcou, cultivateur, ferme de la Folie, à Choisy-le-

n
0

i pour mise on vente de 414 bottes de foin présentant un 

déficit total de 194 kilos, à 50 fr. d'amende; 

Le sieur Moi in fils, grainetier, 25, rue St-Denis, à Genevil-

liers, pour mise en vente de bottes de foin n'ayant pas le poids 

annoncé, à 50 fr. d'amende ; 
Le Tribunal a ordonne, en outre, la confiscation des bottes 

de foin saisies aux deux susnommés. 
Le sieur Manuel, marchand forain, 17, rue de la Coutelle-

rie, pour détention d'une fausse mesure, à huit jours de pri-

son et 25 fr. d'amende; 

Le sieur Nocus, marchand des quatre-saisons, 48, rue Fon-

taine-au-Roi, pour détention d'une fausse balance, à six jours 

et 25 fr. d'amende ; 

Le sieur Lemonnier, marchand de chiffons, 135, rue de 

Vaugirard, pour détention d'un faux poids, à 25 fr. d'a-
mende ; 

La femme Parent, laitière, 7, rue du Bon-Puits, a La Cha-

pelle, pour mise en vente de lait falsifié, à dix jours et 25 fr. 
d'amende ; 

Le sieur Meycr, eharcutier, 44, route d'Orléans, à Montrou-

RB
 pour mise en vente de charcuterie corrompue, à dix jours 

et 25 fr. d'amende; 

le sieur Margat, boucher, 79, rue de Paris, a Saint-Denis, 

déjà condamné pour mise en vente de viande corrompue, à un 

jnois de prison et 50 fr. d'amende ; 

Et le sieur Lemonnier, conducteur de bestiaux, 8; rue des 

Gobelins, pour mise en vente de viande corrompue, à un mois 

de prison et 50 fr. d'amende. 

— Une double erreur typographique s'est glissée dans le re-

levé des condamnations prononcées hier par le Tribunal, 

pour tromperies , et insérées dans notre numéro do ce 

matin. 

M. Guérard, fabricant de bougies, cour de Vincennes, 12, à 

Saint Mandé, a été condamné à 50 fr. d'amende et non pas à 

quinze jours de prison. 

M. Didier, fabricant de chandelles, faubourg Saint-Honoré, 

4, n'a pas été condamné à quinze Jours de prison, niais bien il 

15 fr. d'amende, peine de simple police, l'intention frauduleuse 
ayant été écartée par le Tribunal. 

DÉPARTEMENTS. 

NOUD (Lille). — On lit dans la Liberté : 

« Le bruit s'est répandu ce matin à Lille qu'un terrible 

accident était arrivé la nuit dernière sur la ligne du Nord. 

Comme toujours, la rumeur publique avait considérable-

ment aggravé les faits que nous devons rétablir selon la 

vérité. 

« Le train express qui part de Paris à huit heures du 

matin est venu heurter, entre Amiens et Corbie, un train 

de marchandises que le brouillard glacé sur les rails faisait 

patiner et empêchait d'avancer. 

« Le signal n'a pas élé, paraîtrait-il, aperçu à temps, et 

la locomotive du tram express, machine Crampton, toute 

neuve et fonctionnant depuis quinze jours seulement, a es-

caladé trois- wagons du train de marchandises qui ont élé 

brisés et brûlés en partie. Les voyageurs n'ont reçu qu'u-

ne secousse. Aucun d'eux n'a été blessé; le mécanicien et 

un chauffeur ont eu seulement quelques contusions, qui 

ne les ont pas empêchés de monter la nouvelle locomotive 

qui a amené le train à Lille, après quatre heures de re-

tard. » 

Le Mémorial d'Amiens raconte le môme événement et 

ajoute : 

« Le mécanicien et un voyageur, M. Maille, marchand 

de chevaux a Amiens, ont été légèrement blessés. Plu-

sieurs autres voyageurs ont reçu des contusions. Le chauf-

feur n'a échappé au danger que par miracle. Une enquête 

est commencée sur cet accident. » 

— (Bondues). —■ On nous rapporte un fait grave qui 

vient de se passer dans cette commune. Le nommé C..., 

tisserand, âgé de cinquante-cinq ans, ayant l'esprit con-

stamment préoccupé par la cherté des vivres, l'impossibi-

lité de payer son loyer, par une misère prochaine, en un 

mot, paraissait avoir perdu la raison. Il y a quelques jours, 

C..., qui logeait chez l'ancien cabaretier du Funquereau, 

rentra au milieu de la nuit les vêtements ruisselants d'eau; 

il venait de tenter de se suicider en se jetant dans un fossé. 

Pressé par son logeur de payer sa pension, C... résolut 

avant-hier de se défaire de son créancier importun; il le 

suivit dans son fournil, où il était occupé à cuire, et l'ap-

prochant par derrière, lui asséna un coup de marteau sur 

la tête. L'ancien cabarelier tomba étourdi. Un second 

coup, au lieu de l'achever, le ranima ; enfin un troisième 

lui rendit complètement l'usage de ses sens ; il se redressa 

vivement, arracha le marteau des mains de son agres-

seur, et à son tour lui fendit le crâne d'un coup bien ap-

pliqué. 

' Cette scène avait été rapide comme l'éclair, et lorsque 

les habitants de la maison arrivèrent, ils trouvèrent les 

deux blessés couverts de sang. L'autorité locale a dressé 

procès-verbal de ces faits, et l'on va examiner maintenant 

si le coupable est réellement aliéné. 

— SOMME . — Une tentative d'assassinat suivie de sui-

cide vient d'épouvanter la commune de Sainl-Cratien. Un 

tisseur nommé Mortreux avait conçu une haine violente 

contre le garde champêtre Perrière, qui l'avait dénoncé 

pour vol de ruches à miel. Dimanche dernier, vers onze 

heures du matin, Mortreux rencontra Ferrière, et après 

lui avoir adressé des reproches et des injures, il lui tira un 

coup de fusil qui atteignit le garde champêtre au côté droit 

et le renversa. Mortreux le croyant mort se dirigea vers 

un endroit appelé le Bois-de-Mai. En roule, il aperçut M. 

Marcel, adjoint au maire de Saint Cration, et lui dit : « Je 

viens de tuer le garde champêtre ; si lu étais le maire, je 

te tuerais aussi ; maintenant je vais me faire sauter la cer-

velle. .. Quelques instants après, ce misérable se faisait en 

effet justice. On espère sauver les jours du malheureux 

garde champêtre. {Mémorial d'Amiens.) 

Chemin de fer de Versailes (rive droite et rive gau-

che). Promenade dans le parc et visite au Musée. 
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Bourse de Pari» du 12 Novembre I8K3. 

O/o (
 A

" comptant, D" c. 73 00.— Sans changement. 
' \ Fin courant, — 73 55.— Baisse » 05 c. 

,^ | Au comptant, D" c. 99 70.— Baisse >> lac, 

' l Fin courant, — 99 05.— Baisse » 10 c. 

AU COMfTAHT 

3 0(0 j. 22 déc 73 G0 

4 1(2 Q[0 j. 22 sept. 

4 0x0 j. li sept.... 

4 1£ Oui de 1852.. 99 70 

Act. de la Banque. . . 2875 — 

Crédit foncier 500 — 

Crédit maritime. ... 515 — 

Société gén. mobil. . 691 25 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0p) belge, 1840.. 

Napl. (C. Kotscîi.).. — — 

Emp. Piém. 1850.. 94 75 

Rome, 5 Op) 94 — 

Ernpr. 1850 — — 

Caisse hypothécaire 

lanaux ., . . . 1170 

FONDS DE LA VILLg, ETC. 

Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 militions... 1055 — 

Emp. 50 millions... 1220 — 

Rente de ia Vilde. . . 

Quatre (Ji 

Canal do Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — — 

Lin Cohin — — 

Minesde la Loire. . . . 520 — 

Tissus de lin Maberl. — — 

Docks-Napoléon 202 25 

A TERME. 

3 0f0 

4 î'j« Opj 1552 

Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

~WTÙ 73 55 #30 
99 60 99 65 99 60 

Dern. 

cours. 

"7355 

99 63 

CHXXINS Si! FES OOTBS JLU PARQUET. 

Sain* -Germain. ... . 1500 j 

Paris à Orléans 1146 25 | 

Paris à Rouen 1025 - j 

Rouen au Havre 485 — | 

Strasbourg à Bâle.. . 375 — [ 

Nord.. 852 50| 

Paris à Strasbourg.. 815 — | 

Paris à Lyon 892 50 j 

Lyon à la iléditerr. . 720 — | 

Ouesi 080 —1 
E'arisàCaenetCherb. 582 50 s 

Dijon à Besançon. . . — 

Midi S85 

Gr.centraldeFrance. 510 

Montereau à Troyes. 485 

Dieppe et Fécamp. . . 320 

BJesmeetS D.àGray. — 

Bordeaux à la Teste. . 225 

Paris à -Sceaux — 

Versailles (r. g.). .. . 330 

Grand'Combe — 

Central Suisse „ — 

Les bons ouvrages dedroit sont rares, aussi nous estimons-

nous heureux de signaler, toutes les fois que l'occasion s 'en pré-

sente, les publications qui se recommandent à la fois au point 

de vue de la science êt à celui de l'utilité pratique. A ce dou-

ble litre, nous ni; saurions appeler trop vivement "aujourd'hui 

l'attention de nos lecteurs sur les nouveaux ouvrages qu'édite 

le libraire du Conseil d'Etal, M. Cotillon. Ainsi les Codes fran-

çais par M. Tripier sont le livre le plus complet et le plus 

substantiel qui ail été jamais fait sur la matière ; to s les tex-

tes législatifs s 'y trouvent rapportés, et, avec ee livre, le ma-

gistrat sur son siège, l'avocat à la barre, le professeur dans sa 

chaire, l'élève à son cours, ont sous les yeux tous les documents 

qui modifient, complètent et expliquent les différents textes,* 

La Revue critique de Législation et de Jurisprudence, par 

MM. Marcadé, Paul Pont, Wolowski, Fauslin Hélie, Troplong, 

Delangle, Roulland, etc., embrasse dans son ensemble toutes 

les matières du droit. Toutes les branches de la science y trou-
vent une place proportionnée à leur importance, et le nom de 

ses rédacteurs esl la garantie de la supériorité éclatante avec 

laquelle chacune d'elles y esl trailée. L'explication du titre XX 

livre III du Code Napoléon, ou Commentaire-Traité de la Pres-

cription, par Marcadé, est un ouvrage à la fois précieux pour 

le palais et pour l'étude. L'auteur y signale toutes les obscuri-

tés, touli s les erreurs, toutes les lacunes dans une des matières 

les plus difficiles, les moins étudiées et les plus importantes à 

connaître. Ce livre est indispensable aux élèves des facultés. 

Les Dialogues et Questions de droit de J. Coulon et YExamen 

des Questions de droit les plus controversées, du même auteur, 

ont leur place marquée d'avance dans toute bibliothèque sé-

rieuse. Il en est de même de Y Histoire du Conseil d'Etat, par 

Regnault, livre curieux auquel la réorganisation récente de ce 

grand corps prêle un intérêt d'actualité. Le Traité de la Su-

brogation de personnes, de Gauthier; le Traité da Servitudes 

d'utilité publique, de Jousselin, celui des AulvriSàtionê de 

plaider, de Reverehon, sont également des ouvrages hors li-

gne. Enfin le Répertoire des O wrages de droit, de législation et 

de jurisprudence est un catalogue précieux qui rend faciles 

toutes les recherches, et profite à l'étudeen abrégeant le temps. 
(Voir aux annonces.) 

— THÉÂTRE ROBERT-HOUDIN. — Hamilton donnera aujour-

d'hui dimanche, à deux heures, une représentation sans pré-
judice de celle du soir. 

SPECTACLES DU 13 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Incessamment l'ouverture. 

O PÉRA-COMIQCE. — Les Mousquetaires de la Reine. 

ODÉON. — Joseph Prudhomme, le*Roman d'une heure. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Danseur du Roi, le Diable à quatre. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, les Vins de France. 

VARIÉTÉS. — Pepito, le Cousin dn roi, Passé minuit. 

GYMNASE. — Le Pressoir, le Pour et le Contre. 

P SLAIS-ROÏAL. — To be or nottobe, Pnlchriska, les Anglaises. 

PORTE- SÀINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU. — La Prière des Naufragés. 

G AITÉ. — Georges et Marie, la Forêt de Sénart. 

TH UTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Ali-Baba, les Caffres. 

C IKQUE NAPOLÉON. — Soirées équestre* tous les jours. 

C OMTE. — Riquet à la houpe, le Fils du pêcheur. 

FOLIES. — Micaëla, Thérèse, un Eclat de trompette. 

DÉLASSEMENS- COMIQUES. — Les Délassements, le Castor vivant. 

BEAUMARCHAIS. — Ali-Baba ou les Quarante voleurs. 

LUXEMBOURG. — Angèle, le Muet, Canichon. 

y«nte« iBana«tolîière». 

AL-D1ESGS DES CBIÉES. 

MAISON A MONTMARTRE 
Etude de M' «lOLil.T, avoué à Paris, rue 

Favart, 6. 

Vente sur publications volontaires, en l'audien-

ce des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais-de-Justice à Paris, le 19 novembre 1853, 

deux heures de relevée, 

D'une HAÏSSON sise à Montmartre, près Paris, 

rue Myrrha, 24 ancien et 22 nouveau (ci-devant rue 

Frédéric, 3). 

Produit net : 2,760 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit SI* JOLLY, avou ; 2° à M e Lefaure, 

«voué, rue Neuve-des-Petits-C ■amps, 76; 3° à M e 

Jozon, notaire à Paris, boule ard St-Martih, 59. 

(1662) 

VENTE 
Mit' folle-i .«chère 

DES MINES D '. HOUILLES 

DE 

PORTES ET SÉNÉCHAS. 

On fait savoir qu'un jugement rendu par le Tri-

bunal de première instance d'Alais, le six janvier 

""I liuit cent quarante-huit, 

Entre 

.Messieurs Henri-Edouard Dautun, ancien offi-
Cler

 d'artillerie de marine, demeurant à Tagnac, 
commune j

e
 Chamborigaud ; Jules-Marie Dautun, 

j 'otaire, demeurant à Quissac ; et dame Marie-Pau-

'"'e Dautun, épouse de Guillaume-Augustin Bon-

iieluis, receveur de l'enregistrement à Luxeuil 

;pute-Saône), ayant pour avoué M" Castanier, d'u-
"e part;

 1 v 

^«"■ipagnie des mines de la Grand'-Comhe et 

Pa'r ,
mi

"
8 ue

 fe"" du Gard, représentée par MM, 
Vea " Talabot, iugénieui, Eugène Abric et Louis 

ule
, négociants, domiciliés à Nîmes, ses gé-

rants, ayant pour avoué M" Duffés, près ledit Tri-

bunal, d'autre part; 

La compagnie des mines d'argent du Vialas et 

de Villefort, et des mines de houilles dite de Com-

be-Redonde, représentée par M. Eiiacin Nadal,son 

gérant, demeurant au Boccard, commune de Via-

las (Lozère), ayant pour avoué M e Mazoyer, près 

ledit Tribunal, d'une autre part ; 

Et Jean-Jacques-Aiiguste Dumas, propriétaire, 

demeurant au Martinet-Neuf, commune du Cham-

bon, ayant pour avoué M' Reidon, près le Tribu-

nal, d'une autre part ; 

Ordonne la vente par licitation des miues de 

houilles dites de Portes et de Sénéchas, avec leurs 

dépendances, situées sur les communes de Portes 

et du Chambon, canton de Génolhac, arrondisse-

ment d'Alais (Gard), et ce pardevant M. Malzac, 

juge au Tribunal civil d'Alais, commissaire à ces 
fins nommé. 

Elles sont désignées dans l'ordonnance de con-

cession du trois juillet mil huit cent vingt-deux, 

ainsi qu'il suit : 

Ces mines ont une étendue de neuf kilomètres 

carrés, hnit hectares, limitée ainsi qu'il suit, con-

formément au plan joint à la demande, savoir: au 

midi du château de Portes à l'angle nord de la Va-

.loussiàre, à l'angle sud de la Jasse, au nord de 

l'angle sud de la Jasse, à l'angle sud do Palouqui, 

et de ce point à l'angle sud de Cornac, au levant de 

l'angle occidental de Cornac au château de Portes, 

point de départ. 

L'adjudication desdites mines fut prononcée par 

procès-verbal tenu par ledit M. Balzac, juge-com-

missaire, en date du vingt octobre mil huit cmi 

quarante-neuf, en faveur de M. Nicolas Dudot, in-

génieur civil, domicilié à Paris, rue Richelieu, nu-

méro 111, et de M. Louis Domairon, rentier, de-

meurant àBéziers, au prix de cent un mille Iranes. 

Par suite d'une surenchère faite au requis de M. 

Edmond Audibert, directeur de la compagnie des 

mines de la Grand'Combe et chemin de fer du 

Gard, domicilié à Nîmes, l'adjudication desdites 

mines fut prononcée en faveur dudit M. Nicolas 

Dudot seul, par jugement du Tribunal civil d'A-

lais, en date du vingt noyembre mil huit cent qua-

rante-neuf, au prix de cent soixante-dix' mille 

francs. 

Le partage du prix de l'adjudication a été opéré 

par M. Pérès, notaire, à la résidence d'Alais, corn 

mis à cet effet, suivant les procès-verbaux par lui 

dressésen date des huit et neuf juillet, dix neuf et 

vingt-quatre novembre mil huit cent cinquante-

deux. 

En vertu de ces procès -verbaux, du jugement 

qui les h mologue, rendu par le Tribunal civil 

d'Alais, le dix-huit janvier suivant, et par un ex-

ploit du dix-huit août dernier, la société en com-

mandite des Mines de ia Grand'-Combe, dont le 

siège est à Nîmes, poursuites et diligence de. M. 

Auguste Beudui, son directeur, habitant et domi-

cilié à Nîmes, a f'iit commandement à M. Emile 

Verrue et Compagnie, propriétaire, domicilié sur 

la commune de Portes, en sa qualité de gérant des 

houillères de Portes et de Sénechas, de p >yer au 

dit M. Beudin, en sa qualité ci-devant exprimée : 

1° la somme de cinquante-six mille trois cent cin-

quante-neuf francs trente-quatre centimes lui re-

venant sur le prix de l'adjudication desdites Mines, 

non compris la portion du prix afférente aux 3|24""
5 

apportés par M. Puech et venant du chef du Bon-

durand, à raison de quoi il est fait toute réserve; 

2° ies intérêts de la susdite somme depuis le vingt 

novembre mil huit cent quarante-neuf, date de 

l'adjudication ; 3° les frais du commandement avec 

protestation qu'à défaut de paiement de la part 

dudit M. Emile Verrue et compagnie, il serait pro-

cédé à la revente sur folle-enchère des Mines dont 
s'agit. 

Ce commandement n'ajantproduitaucun effet,la 

revente sur folle enchère des minés de Portes et Sé-

néchas est poursuivie au requis de la société en 

commandite des mines de la Grand'Combe, dont 

le siège est à Nîmes, poursuites et diligence de 

M. Auguste Beudin, son directeur, domicilié à 

Nîmes, sur la tête dudit M. Emile Verrue et 

compagnie, domicilié à Portes en qualité de 

gérant de la société des houillères de Portes et 

de Sénéchas , et l'adjudtcalion desdites mines 

aura lieu en faveur du plus offrant et dernier 

enchérisseur, à l'audience des criées du Tribunal 

civil d'Alais, q ti se tiendra le trente novembre 

prochain, à neuf heures du matin, au Palais-dc-

Justice, sur la mise à prix de cent mille francs. 

Ainsi dressé par M" Marc - Antoine <• Anselme 

Duffés, avoué près ledit Tribunal, demeurant à 

Alais, constitué de la part dudit M. Beudin. 

AAlais, le vingt-six octobre mil huit cent cin-

quante-trois. 

DUFFES, signé. (10161) 

(f DES SERVICES MARITIMES 
DES MESSAGERIES IMPÉRIALES 

Le conseil d'administration a l'honneur de peé-

venir M*M. les actionnaires qu'il a décidé, en vertu 

des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 9 

des statuts, qu'un deuxième versement de 1,250 

francs par action sera fait dans les délais fixés par 

ledit article. Le paiement devra être opéré du 15 

au 25 décembre, de onze heures à trois heures, 

dans la caisse sociale, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires. 

Il sera fait déduction sur ce versement de la som-

me de 250 francs par action, montant du dividende 
provisoire fixé sur l'exercice 1853. 

Les actionnaires en retard de leur versement se-

raient passibles des dispositions de l'article 13 des 

statuts. (10156) 

C0MPAG1E DES HOUILLÈRES 
»B liA 1IAUÏE Mmu?. 

AVIS. 
Par délibération du 28 septembre dernier, le 

conseil n'administration de la Compagnie a arrêté 

que toutes les actions émises seraient retirées et 

remplacées par de nouveaux litres, et a autorisé 

le directeur à les faire imprimer et régulariser 

immédiatement. Mais, pour compléter l'exécution 

de cette mesure, il est indispensable que les an-

ciens titres timbrés par abonnement soient repré-

sentés à l'administration de l'enregistrement et 

des domaines pour obtenir le timbre sans nou-
veaux frais sur les nouvelles actions. 

En conséquence, 

MM. les porteurs d'actions libérées de la Compa-

gnie des Houillères de la Haute-Loire émises par 

les gérants provisoires sous la date du 14 janvier 

dernier, sont invités à déposer immédiatement 

leurs titres au siège social, quai Saint-Antoine, 
28, à Lyon. 

Il leur sera délivré en échange ùn récépissé no-

minatif indiquant le nombre et le, numéro des 

actions déposées, lequel sera échangé contre les 

actions nouvelles sitôt après l'accomplissement, 
de la formalité du timbre, (10165) 

. Perfection de travail,—SSaison de confiance^ 

1Û.K08 f 
. SUPÉRIEURS (prix réduits). » 
• Echange, locadon, réparation, exportation. £ 

j 4», rue Naintc.Annc, » 

N OTA . Toul piano envoyé à condition sera repris dans 
1 espace d un mois en payant les frais de déplacement. 

(10111) 

ORFEVRERIE CHRIST0FL 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

m. 

THOMAS, 
M8

t
 Itoulevtsrtl tien Italiens, 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

*8t 

c- il 

faille 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
î>* Vttfhxnit fabriqua par MM. €\). €\)vkioîle tt €». 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET O vient d'obtenir de nombreux jugements 'contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs 

(ltll 18) 

PJLOM F.HÈI*15§, édUeurif *m de Wtwgirarti, 30, ii PttHs. 

EIMPRESSION DE L MIE ITEUR 
Seule histoire authentique et inaltérée de la RÉVOLUTION FRANÇAISE 

réunion «!et* États - Généraux jusqu'au Con- ultst ( 1989 - 1S04»). — 32 volumes grand in-octavo : 3â0 francs 

Ii'auclen MONITEUR 

Depuis la réunion &ea 
H

>ifotoM

0luli(m fran
vaise, dont les nombreuses etide toutes les trahisons, de toutes les lâchetés, c'est Bhin, en Italie, en Suisse, en Egypte, dans la 

«Os d'
P
, • Péripéties n'ont cessé depuis cinquante | le dramatique procès-verbal des actes d'un grand Vendée ; travaux législatifs, rapports des comités, 

peuple, c'est le M ONITEUR. [diplomatie, stratégie, manne, nuances admims-

II n'y a pas en France 200 personnes qui possè-' tr.ation, mouvement scientifique, devcloppeuienl 

dent la collection du Moniteur original; il y on a littéraire : tout esl là. La génération révolution-

plus de 20,000 qui l'ont vivement et vainement naire y est prise sur le fait; elle nous apparaît 

désiré : nous avons reproduit textuclb nient ce li- toute nue, toute palpitante, avec ses mille voix 

vre immense, hors de prix ; nous l'avons mis à la tumultueuses, avec ses contrastes , ses inconsé-

porlée de toutes les fortunes et à la taille de toutes quences, ses vertus et ses crimes, la tète aux cieux 

h s bibliothèques. jet les pieds dans le sang. , 

Dans cette réimpression, une fidélité scrupuleuse! C°
Uo

 réimpression du Moniteur a été, des son 

était un devoir et une nécessité : nous n'y avons début, accueillie par les sympathies de toutes les 

pas failli. Littérature, poésie, annonces, affiches de classes de lecteurs ; depuis qu'elle est terminée, 

spectacles, rien n'a élé omis. Iles suffrages des personnages les plus éminents, 

Œuvres de destruction et de reconstruction so-, nationaux et étrangers, sont venus nous prouver 

ciale, débats parlementaires, orages de tribune, ; qu'elle s'adresse à tous les partis, a toutes les pro-

batailles de rues, combats à la frontière, sur le [fessions sociales. 

puis cinq 

ntérôt public, n'a légué à personne 
elle

'"ieme
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t
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h'stoire; elle s'en esl chargée 
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" ''vre unique et que rien ne 

'> dans un livre qui n'est point la 

isolée d'une pensée individuelle, 
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ctive de chacun des acteurs de 
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 de tous les héroïs-
la

 stigmate étemel de tous les crimes, 

•lui forme 3% grands volumes ln-S 
e»t divisé comme suit s 

Introduction au Moniteur, contenant un abrégé des anciens États- Généraux, des as-

semblées des Notables et des principaux événements qui ont amené la Hévolution . . . 

AM»em»lée Constituante, du 5 mai 1789 au 30 septembre 1791 

Assemblée légiwiattve, du 1" octobre 1791 au 20 septembre 1792 

Convention Nationale, du 21 septembre 1792 au 4 brumaire an IV (26 octobre 1795) 

IMrectoire exécutif, du 5 brumaire an IV (27 octobre 1795) au 19 brumaire an VIII 

(9 novembre 1799) 

Tahlea 

A % colonnes, 

Volumes 

1 

9 
4 

12 

4 
2 

Total. 32 
10 fr. Prix de chaque volume : 

L'ouvrage est expédié franc de port et très bien emballé dans une caisse, aux personnes qui en-

voient 120 fr. comptant et deux billets de 100 fr. chacun, l'un à six mois et l'autre à un an de date. 

Si on préférait recevoir l'ouvrage en belle et solide demi-reliure, on n'aurait qu'à ajouter 50 fr. 

au paiement complet. (10141) 
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Publications nouvelles. 
COTILLON, éditeur, HbraireTdu Conseil d'Etat, 16,*rue des Grès, à Paris. 

CODES FRANÇAIS 
Far LOUIS TRIPIER, docteur eu droit, ex-membre du conseil général de 

l'Yonne;- augmentés : 1° des lois nouvelles jusqu'à la fin de la session de 18ii3 

«lu Corps législatif ; 2° des sénatus-consulles et décrets organiques de l'empire; 

3° et enfin de la liste de tous les orateurs du gouvernement et du Trihunat, qui 

ont pris part à la discussion de nos Codes sous la présidence de Napoléon. 

Ces Codes sont publiés dans les formats suivants : 
Edition illustrée. —Quelques exemplaires, tirés sur papier vélin, grand format 

jésus, ornés de bordures teintées et de nuances différentes pour chaque Code, ont 

été établis avec un soin tout particulier, de manière à former un livre de luxe aussi 

remarquable qu'utile. Prix : 

Edition ordinaire, grand in 8° raisin, 

Les Mêmes, 1 volume in-32 (édition diamant), 

Codes fn -33 séparément : 

Code Napoléon et Constitution, 1 

Code de procédure et Tarifs civils, 1 

Code de commerce et Contrainte par corps, 

Code pénal, Instruction criminelle et Tarifs, 1 
La valeur scientifique de ces Codes a été constatée déjà par d eminents junscon 

suites. Quant à leur exécution typographique, il suffit de dire qu'elle a valu une 

médaille à l'imprimeur. ... 
Pour justifier cette double assertion, ajoutons que Sa Majesté vient de souscrire 

à cet ouvrage pour toutes ses bibliothèques, et que LL. EE. MM. lesj'ministres cl 

les grands Corps de l'Etat y ont également souscrit. 

QUESTIONS DE DROIT. E def 
questions les plus controversées entre les auteurs et les Tribunaux; par <ï. COU-

gLON, président du Tribunal civil de Rocroy, membre de l'Académie des Scien-

t cas, Arts et Eelles-Lettres de Dijon. 1 vol. in-8». 9 fr. 
*• NOTA .—Cet ouvrage, bien que distinct de celui du même auteur, ayant pour litre : 

Dialogues ou Questions de Droit, etc., etc., en est la suite et en forme le complé-

ment indispensable.—Ce volume est terminé par une table générale sommaire, es-

pèce de tableau synoptique de toutes les questions traitées dans les deux ouvrages, 

table que ne rend pas inutile l'ordre alphabétique ici adopté, parce qu'elle contient 

beaucoup plus de mots el d'indications que le texte, et qui facilitera beaucoup les 

recherches. 

CRITIQUE REVUE DU 

ET DE JURISPRUDENCE: 

LEGISLATION 

50 fr. 

12 fr. 

6 fr. 

fr. 50 

fr. 50 

1 fr. 

fr. 50 

IALOGUES ou QUESTIONS DE DROIT 
• - « — ■ °- *5» 27 fr. 

D 
par le même. 3 vol. in-8 

Par M3I. V. SIARCAI1É, ancien avocat a a Cour de cassation, PAUL 
FONT, président du Tribunal civil de Corbçil, WOLDH^kl, professeur 

au Conservatoire des Arts et métiers, anciens directeurs de la Revue critique et 

delà Revue de Législation ;- IMIISTIV HELIH, conseiller a la Cour de 

cassation, NICIAS GA1LLAR1», premier avocat-général a la Cour de cassa-

lion, LAtflîKRBÈRK, inspecteur général des Facultés de droit , COIN -»»«-
LISLB, avocat à la Cour impériale de Pans; — avec la collaboration de MU. 
TROPLOMCi, premier président de la Cour de cassation; CH. GIKAC», 
membre de l'Institut el professeur à la Faculté de droit de Paris; ORTOLAN, 
professeur de législation pénale comparée à la Faculté de droit de Paris; RI3-
VERCIION, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation; HEL IN-
CiLB, premier président de la Cour impériale de Paris ; E. LtBOULAlfH, 
membre de l'Institut, professeur au Collège de France; 1IOLIN1ER, professeur 

à la Faculté de droit de Toulouse; BERGSON, avocat, docteur en droit; ROU-
LANO, procureur-général à la Cour impériale de Paris; KOHNIGSWAR-
TER, membre correspondant de l'Institut; FL. MIMBttEL, avocat au Con-

seil d'Etat, à la Cour de cassation et du ministère de l'intérieur; et JOUS8E-

LIN, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation. 

Abonnement.—Prix franco : 18 fr. pour la France; —22 fr. pour l'étranger. 

Un Bulletin bibliographique mensuel indiquera les publications sur toutes les 

matières du droit, et les directeurs jle la Bévue ont la prétention, quelquefois 

déjà annoncée, mais qui n'a jamais encore été réalisée, de soumettre toutes 
ces publications d une critique impartiale et rigoureuse. 

Les deux premières années (1851-1852), 2 forts vol. in-8*. 30 fr. 

Ou chaque année séparément : 15 fr. 

TRUTÉ DE U SUBROGATION DE PKRS018S 
ou du Paiement avec subrogation (Code Napoléon, art. 1219, 1250, 

1251 et 1252) ; par GAIJTUIKtt, avocat, membre honoraire do la chambre des 

H'avoués au Tribunal de la Seine. 1 fort vol. in-8". 9 fr. 

HISTOIRE DU CONSEIL D'ÉTAT 
depuis son origine jusiiu'd ce jour, contenant sa composition, son 

organisation intérieure, ses attributions, etc., avec dos Notices biographiques, et 

ornée de costumes et d'autographes ; par A. R E ti\'Al,LT, bibliothécaire du 

Conseil d'Etat. — 2' édition, augmentée d'un Supplément. 1 fort vol. 'in-8°. 7 fr. 50 

Publications nouvelles. 

EXPLICATION 
du Titre XX, Livre III 

DU CODE NAPOLÉON 
Contenant l'analyse critique des auteurs et de la jurisprudence, ou Coin m 

taire-Traité de la Prescription an-point de vue théorique et DIMT * 

par V. HiHCADÉ, ancien avocat à la Cour de cassation, au Conseil d'fe 

et du ministère de l'intérieur; l'un des rédacteurs-fon dateurs de la Revue 

tique de Législation el de Jurisprudence. — 1 vol. in-8°. „cr*-
" fr. 

de isl COLLECTION COMPLÈTE 
UH LEGISLATION ET UE •ÏURISPBIJDBNCIS, publiée sous la 1' 
tion de M. WOLOWSKI. llroe-
Octobre 1834 à avril 1853, 45 vol. in-8*. 

Deuxième série, janvier 1845 à avril 1853, 25 volumes in-8°. 

BOURSES DE COMMERCE, '* 

200 f
r 

50 \t\ 

«ntte 
de 

change et Courtiers, etc., etc., par MOLLOT, juge au TribanâTrl 
première instance de la Seine. — Troisième édition entièrement " e 

2 vol. in-8». 

Troisième édition entièrement refondu? 

14 fr. 

TRUTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIOUR 
ou ne* Modifications apportées par les lois et (mr j«>ss ,\ 
glements d la propriété ijnmobilïère en faveur «Je l 'iUii -Jt 

f publique, para. JOUSSELI.N, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour'd 

cassation. — 2 vol. in-S 
^ Ir. 

DES AUTORISATIONS DE PLAIDER 
nécessaires aux. communes et établissements publics 
E. REVERCBON, avocat an Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, ancie 

maître des requêtes de première classe, docteur en droit. — Deuxième 'édii;» 

1 volume in-8°. ^ 

RÉPERTOIRE DES OUVRAGES DE DEOFf 
I»E LEGISLATION ET UE dCRISPRIIUIvNCE publiés (eu

 r
>* * 

plus particulièrement; depuis 1789 jusqu'à ce jour. — Brochure in 8°. j p
r 

Ce Répertoire est suivi d'une Table analytique et raisotnue des i-.asîci.s' 

rend les recherches aussi promptes que sûres. (1018» 
qui 

RUE 

d 'Engliten, 

M. DE FOY 
INNOVATEUR-FONDATEUR 

INNOVATEUR -FONDATEUR 

LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SECTIONNER. 

51» 

Année. 

SEUL , j'ai droit do porter ce titre 
Oui CROIRAIT dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages laits, aans mutes tes classes ae ia société, par ta meaiauon ae M . ae v OT, ei ce, penaant zi ans, n ont pomi encore totalement suti\, chez certains esprits étroits à 

démontrer ce'te éclatante véri' é que cest une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

vaincu grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS , etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de Fov comme étant lui 

investi 'd'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOT par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGTER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et sous 

oeu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE.— Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attaches à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser en 

jtmte sécurité à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de Fov est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur\ 

(lUi3l; 

La paS&te&Mon légale des Actes de %oelété e»t obligatoire, pour l'année 1833, dans la G VXB ffii Dfl* TBIBtl.VAUX, LE DBOIV et le JOURNAL GÉNÉRAL B,Arrgcsa«S. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTOP.Il É DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaircs-Pri-
seurs, rue Rossini, ï. 

Le 14 novembre. 
Consistant en labiés, chaises, 

piano, pendule, guéridon.ete (1661) 

Consistant en labiés, armoire, 
chaises, malle, rideaux, etc. (1665) 

Consistant en tables, casiers, po-
terie, gravures, lit, etc. (1666) 

Consislant en bureau, casier,cais-
se, ni o si t r e vilrée,pendule,etc .(i667) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M.. GILBERT, rue de la 
Boule-Rouge, i. 

D'unacte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le jirèmier- no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois, y enregistré le onze, folio 99, 
recto,case i,au droit de onze francs, 
décime compris, 

11 appert : 
Que M. Claudio-Adriano DACOS-

TA, propriétaire à Lisbonne, de-
meurant à Paris, rueLepellelier, IS ; 

M. Joseph - Victor LAMIRELLE . 
sons-directeur de la Fratcrnelle.de-
meurant à Paris, rue de l'Echi-

quier, 16; 

Et M. Joseph-Philippe DAVEU, 
négociant, demeurant à Péris, quai 
Jeunnapes, 266; 

Ont formé une société en nom 
collectif sous la raison sociale LA-
MIRELLE et DAVEU, 
•Pour l'exploitation de : i" la re-
viviilcation ella cuisson des pjâlrcs; 
2" la vente du salpêtre et ciment; 
3° la vente des produits provenu»! 
d'écaillés d'huilres et aulres; et 4" 

de procédés de charbonnage. 
La durée de la sociélé a été lixée à 

deux années el cinq mois, â dater 
du jour de l'acte ; mais il a été dil 
qu'elle pourrait être prorogée à la 
volonté des parties par une nou-
velle période de bois années, el 
ainsi de suite de trois ans eu trois 
ans, en ayant le même effet, tant â 
l'égard nés tiers que des associés 
entre eux, et aussi que l'associé 
qui voudrait se retirer devrait faire 
connaître ses intentions six mois 
avant l'expiration u'une des pério-
des de la société. 

Le siège social a élé fixé à Paris, 
au domicile de M. Daeosla. 

Là signature sociale appartient à 
M. Lamirelle, et, en cas d'empêche-
ment de celui-ci, elle sera exercée 
par M. Daeosla; elle ne pourra être 
donnée que pour les besoins de la 
sociélé. 

Pour extrait conforme : 
GlLBEBT. (7036) 

Des statuts delà sociélé anonyme 
des houillères du Saint-Chamond 
dressés par acte devant M' Roque 
bcrUt son collègue, notaires à Pa-
ris, le douze octobre mil huit cen' 
ci tiquante- 1 rois, enregistré, 

Il appert notamment : 
Article i". Il est formé enlre le 

propriétaires d'actions dénommé 
audit uclc une sociélé anonyme 
sous la dénomination de : Sociél 
anonyme des liouillères de Saint 

Chamond. 
Article 2. Cette société a pour ob 

jet : 
i» L'cxploilation de la coneessio 

des mines de bouilles de Saint-Cha-
mond, eon.-édée par letlres-paten 
les du dix décembre mil sept cen 
soixante-quatorze, par l'arrêté de 
M. le préfet de la Loire en date du 
treize juillet mil huit cent onze, el 
déHniiiveinent confirmée et délimi-
tée par ordonnance royale du tren-
te mai mil huit cent trente-huit ; 

2°ïoutes les opérations commer-
ciales oui se rattachent à l'exploi 
lationdesdiles mines, la fabrication 
du coke, des menus agglomérés,«le. 

Article 3. Le siège de la société et 
son domicile sont établis à Paris. 

Article 4. La durée de la sociélé 
est lixée â cinquante aus, sans pré-
judice de ses droits à la pcrpéluiié 
«les concessions, pour l'exploitai ion 
desquelles elle pourra se consti-
tuer, el sauf les prorogations suc-
cessives qui pourront êlrc volées un 
an au moins avant l'expiration de 
la sociélé par l'assemblée générale 
extraordinaire, avec l'approbation 
du Gouvernement. 

Article 5. 11 est apporté dans la 

société : : 
1° La concession des mines de 

Saint-Chamond dans le bassin 
houiller de la Loire, telle qu'elle 
résulte des letlres-palenles du dix 
décembre mil sept cent soixanle-
qualorze et de l'ordonnance roya-
le du dix mai mil huit cent trente-
huit ; 

2° Les meubles et immeubles par 
nature et destination, terrain, bâ-
timents , machines, matériel el 
constructions quelconques, appar-
tenant à la société civile qui exploi-
tait précédemment lesdites mines, 
ainsi que lous les travaux, puits, 
galeries, chemins de fer et aulres 
oulils, ustensiles et autres objels 
mobiliers, etc., servant h cette ex-
ploitation ; 

3" Une somme de sept cent dix 
mille francs en numéraire, valeurs 
et créances liquides, ou marchan-
dises en magasin. 

Les biens immeubles par nature 
et par destination et les divers ob-
jets mobiliers composant l'apport 
social sont énumérés dans un élal 
|ui sera déposé en suite dudit acte. 

Article 10. Le fonds social est di-
Isé en trois mille deux cent soi-
inte-quinze actions. 
Chaque action représente un trois 

mille deux cent soixante-quinzième 
o tout l'avoir mobilier et immobi-

lier de la société. 
Article il. Les actions sont no-

minatives; elles sont détachées d'un 
ègistre à souche, frappées du tim-

bre de la société et signées par deux 
administrateurs. 

Article 12. Les actions sont trans-
férables, conformément à l'article 
36 du Code do commerce. 

La cession des actions s'opère 
par une déclaration de transfert 
nscrite sur un registre Icnu a cet 
(tel au siège du conseil d'adminis-
ralion, signée par le cédant et le 
cessionnaire, ou par leur fondé de 
pouvoir, et visée par un des mem-
bres du conseil d'administration. 
Mention de celle cession est faite au 
dos du titre de l'action délivrée el 
ignée des mêmes personnes. 
Article 28. La société est admi-

nistrée par un conseil d'adminis-
ralion et sous son autorité par 
leux membres délégués, choisis 
dans son sein et nommés par lui. 

L'un de ces délégués sera chargé 
le la direction linancière et com-
nerc.iale, l'autre de la direction in-

dustrielle et deil'exploitation. 
Les fonctions de ces deux délé-

gués pourront, sur délibération du 
onseil d'administration, être con 

férées à un seul. 
Article 32. Le conseil d'adminis 

tration se réunit au siège de la so-
ciélé aussi souvent que l'intérêt de 
la sociélé l'exige, et au moins une 
fois par mois. 

La présence de trois administra 
tours non délégués est nécessaire 
pour valider les délibérations. 

Les décisions sont prises à la 
majorité des membres présents. 

Toutefois, lorsqu'il n'y a que 
Irois membres présents, elles doi 
vent être prises à l'unanimité. 

Pour extrait : 
ROQUEBERT. 

statuts approuvés, sans préjudiee 
des droits des tiers. 
gArt. 3. La société sera tenue de 
remetlre tous les six mois un ex-
trait de son état de situation au mi-
nistre de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics, aux 
préfets des départements delà Seine 
et de la Loire, au préfet de police, 
aux chambres de commerce et aux 
greffes des Tribunaux de commer-
ce de Saint-Etienne et de Paris. 

Art. 4. Notre ministre secrélaire 
d'Elat au département de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics esl chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annonces 
judiciaires des départements de la 
Seine et de la Loire. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 
vingt-neuf oclobre mil huit cent 
cinquante-trois. 

Signé : NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

Contresigné : P. MAGNE. (7941 ) 

quante-deux, par le conseil d'ad-
ministralion de la compagnie du 
Soleil, assurances mutuelles sur la 
vie, dont le siège est à Paris, rue du 
Helder, 13, dont un exlrait enregis-
tré a élé déposé pour minute à M« 
Baudier, notaire à Paris, le huit 
novembre mil huit cent cinquanle-
Irois, 

Il appert : 
Que M. Louis-Nicolas-André THO-

MAS, directeur de la compagnie le 
Soleil, demeurant à Paris, rue du 
Helder, 13, a élé nommé liquidateur 
de celte compagnie, en remplace-
ment de M. Henri-Louis THOMAS, 
décédé. 

Pour extrait : 
Signé: BAUDIER . (7942) 

Etude de M« LATOUR, huissier à 
Paris. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le trtnté-

n oclobre mil huit cent cinquanie-
trois, enregistré à Paris le onze 
novembre mil huit cent cinquante-
rois, par Pommey, qui a reçu qua-
nrze francs quatre-vingt-cinq cen-

times, 
Madame Béatrix PARIS, épouse 

séparée, quant aux biens, de M. 
Lucien BA1VTHOLOMÉ, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-du-Temple, 
42, et madame Mélanie VALNOVIN, 
épouse de M. François-Viclor SAN-
DOUZ1ER, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-du Temple, 42, cetle 
dernière autorisée de son mari, ont 
formé entr'elles, sous la raison so-

ale : Dames BARTHOLOME et SAN-
DOUZ1ER, une sociélé en nom eol-
eclif, ayant pour objet la confec-

tion pour dames; le commence-
ment de la société a élé fixé au pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-trois pour linir au premier 
novembre mil huit cent soixante-
trois. Le siège de la société est éta-
bli à Paris, rue du Faubourg-du-
Temple, 42. Chacun des associés au-
ra le droit de faire usage de la si-
nature sociale, mais seulement 

pour les besoins de la société. 
Pour extrait conforme : 

Signé: LATOUU . (7930) 

Napoléon, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, Empereur des Français, 
A tous présenls el à venir, salut 
Sur le rapport de notre ministre 

secrélaire d'Etat au uépartenient d 
l'agriculture, du commerce el de 
travaux publics, 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 d 
Code de commerce, 

Notre Conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qu 

suit : 
Arl. i' r . La société anonyme for 

u:éeà Paris sous la dénominatio 
de Sociélé des houillères de Sain 
Chamond est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de la 
dite sociélé tels qu'ils sont conte-
nus dans l'acte passé le douze octo 
bre mil huit cent cinquante-lroi 
devant M* Roqueberl et son collé 
gue, notaires à Paris, lequel ael 
restera annexé au présent décret. 

La société sera soumise à tout 
les obligations qui résultent, lanl 
de l'ordonnance du dix mai mil hu 
cent trente-huit, qui a régulari; 
l'ancienne concession de Saint 
Chamond, que de3 lois et règle 
ments généraux pour les mines. 

Art. *. La présente aulorisalio 
pourra élre révoquée en cas d. 

, violation ou de non- exécution des 

Elude de M» FOURNIER, notaire: à 
Bordeaux. 

Suivant aide passé devant M" 
Fournier, le trente-un octobre mil 
huit cent cinquante-trois, il a élé 
formé, entre divers propriétaires 
éleveurs de sangsues, une société 
en nom collectif pour la vente elle 
commerce de sangsues de leurs 
marais. 

M. Jean BECHADE, propriétaire 
demeuranl à Bordeaux, rue des Ay-
res, 28, et M.Antoine-Philippe LAU-
RENS ainé, négociant, demeurant à 
Pans, rue Aubry-le-Boucher, 25, 
nt été nommé3 'géranls de la so-
étë. 
La signature sociale appartient 
chacun d'eux, mais ils ne peuvcnl 
ngager les aulres associés vis-à-
is des tiers que jusqu'à concurren-

ce des fonds de roulement de la 
ociété, lixés à quatre-vingl-dix 

mille francs, sur lesquels Jes m-
rants en ont fourni trente mille 
francs, tel que ce fonds sera éfabli 
ur les livres de la sociélé, et pour-
u que les engagements soieni si-
nés des deux gérants. 
Pour exlrait conforme : 
Le douze novembre mil huit cent 

cinquante-trois. 
A.-Ph. LACRENS. (7927) 

D'un acle sous seings privés en 
date à Paris du vingt-neuf oclobre 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, il appert : 

Que la sociélé qui existait entre 
MM. Auguste CALARET et Josepl 
CALAUET, sous la raison sociale 
CALARET frères, dont le siège élail 
à Paris, pour l'achat à la commis 
sion des articles de Paris, suivan 
acle passé, sous seings privés, le 
quinze mai mil huit cent cinquante-
deux, a élé dissoute, d'un commun 
accord, à partir du premier septem 
bre dernier; 

Que la liquidation sera faite de 
concert par les deux associés. 

Pour exlrait : 
J. CALARET. 

D'un acte sous seings privés, fa 1 

triple à Paris le premier novembr 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, il appert: 

Que MM. Auguste CALARET, Jo 
seph CALARi/T et Benjamin CALA 
ItET on formé une sociélé en nom 
collectif à l'égard de MM. Joseph el 
Benjamin Calaret et en commandite 
à l'égard de M. Auguste Calaret, 
pour l'achat et la vente de tissus et 
articles divers ; 

Que la durée de la société, qu 
existait de fait depuis le premier 
septembre dernier, sera de troi 
années, depuis le premier novem 
bre courant jusqu'au premier no 
vembre mil huit cent cinquante 
six ; 

Que la raison sociale sera CALA 
RET frères, et 3011 siège lixé 
Paris ; 

Enfin, que les deux associés, MM 
Joseph et Benjamin Calaret, auront 
chacun la signature sociale et le 
droit de gérer, administrer et si-
gner tous actes et engagements re-
latifs à la société. 

Pour extrait : 
J. CALARET. (7935) 

La raison sociale est J.-H. DESTI-
BEAUX et C«. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
boulevard Saint-Denis, 9 bis. 

M. Destibeaux est seul gérant res-
ponsable. 

Il ne peut faire usage de la signa-
ture sociale, ni des espèces ou va 
leurs sociales, que dans l'intérêt et 
pour le compte de la sociélé, à pei-
ne de nullité dos engagements con-
tractés ; il ne peut faire d'emprunt 
que, du consentement du comman-
ditaire. 

La durée de la société est fixée à 
dix années et deux mois, qui sont 
divisés en trois périodes : la pre-
mière du premier novembre mil 
huit cent cinquante-trois, jour au-
quel a commencé la sociélé, au 
trente et un décembre mil huit cent 
cinquante-quatre ; la deuxième du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq au trente et un décem-
bre même année; et la troisième 
du premier janvier mil huit cent 
cinquanle-six au trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-
quatre. 

Chacune des parties se réserve le 
droit de faire cesser la sociélé à 
l'expiration soit de. la première, 
soit de la seconde période. 

Le commanditaire apporte à la 
sociélé quaranle-cinq mille francs 
pour la première et la seconde pé-
riode, et pour la troisième période 
il apportera cinquante-cinq mille 
francs en plus. 

Pour extrait : 
H. DESTIBEAUX . (7928) 

pour six années, qui commence-
ront le premier janvier mil huit 
cent cinquante-quatre el finiront 
le premier janvier mil huit cent 
soixante. (7937) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernert,lcs samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Elude de M" Gustave LERAT, avoué 
successeur de M« Duclos, 4, rue 
Cbabanais, à Paris. 

D 'un acle sous seings privés, fail 
double â Paris le. premier novem-
bre mil huit cent éinquante-trois. 
enregistré à Paris le sept novembre 
mil huit cent cinquanle-lrois, folio 

72, 7*, case 9, par le receveur, qui 
i perçu soixante - quatre francs 

quarante - six centimes pour les 
Iroits, 

Entre: 
M. François -Etienne FOOROT, 

parfumeur et brossier, demeuranl 
à Paris, 27, boulevard des Capuci 

nés, et M. Jules DORCES, coiffeur, 
demeurant à Paris, 28, rue Basse 
du-Remparl, 

Il appert ce qui suit: 
Une sociélé en nom collectif a élé 

formée entre les parties pour l'ex 
ploitation d'un fonds de commerce 
de parfumerie et brosserie 

La signature de chacun des asso 
ciés devra être exigée pour les obli 
galions que la société contracte-
rait. 

Le capital social se compose de 
cinq milletroiscentquaranle francs 
en marchandises, agencements el 
mobilier. 

La raison sociale est FOUROT el 
DORCES, el le siège de la sociélé esl 
établi à Paris, boulevard des Capu-
cines, 27. Li sociélé à commencé le 
premier novembre mil huit eenl 
cinquante-trois pour finir lequinze 
octobre mil huit cent cinquanle-
cinq. 

Pour exlrait: 
Signé : FOUROT et DOUCES 

(7929) 

D'un acte passé à Paris le pre 
mier novembre mil huit cent cin-

Etude de M« PETITJEAN-, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
éanl à Paris, le vingl-cinq juillet 
nil huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

Entre: 1°M. Eugène-Lucien-Cé-
lestin BOUTMV, demeurant à Pa-
ris, rue de Berlin, 13, 

Au nom et comme héritier pour 
un tiers, mais sous bénéfice d'in-
ventaire seulement, de M. Laurenl-
Joseph Boutmy, son père, décédé ; 

2» Madame Anne-Elisabelh-Hen-
riette-Lucile l.AUGIEIt DALTE, veu-
ve dudit sieur Laurent- Joseph 
floutmy, ladite dame demeurant à 
Paris, susdite rue. de Berlin, 13, au 
nom el comme tutrice de ses deux 
enfants mineurs, aussi héritiers 
diacun pour un tiers, et sous béné-
tlce d'inventaire, de leur père ; 

3» M. Félix SOLAR, propriétaire, 
demeurant à Paris, boulevard Bon-
ne-Nouvelle, 25; 

4° M. COLEU1LLE, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Trévise, 33; 

5» M. Alphonse-Baron LAMBERT; 
6° M. Charles DUBOIS ; 
Tous deux sans domicile ni rési-

dence connus en France ; 
7» M. AlphonseGRANlER DE CAS-

SAGNAC, homme de lettres, demeu-
ant à Paris, rueSaint-Florentin, 4; 

M. Louis-Joseph COUVREUR 
VAN M ALDEGHEN, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue. d'Amboise, 3 

9° M. Victor BOHA1N, ancien pré-
fet, demeurant à Paris, rue de Mon-
eeaux-Saint-llonoré, 11; 

10» M. François REQU1EB, avocat 
lemeurant à Paris , rue Roche-
chouart, 29; 

11° M. Henri-François RAYMOND, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
boulevard Montmartre, 10; 

12» Et M. GARE1X, demeurant i 
Paris, boulevard Bonne - Nouvel-
le, 26, 

Il appert : 
Que la société formée entre les 

parties, par acle sous signatures 
privées, en date du vingt-cinq avril 
mil huit cent quarante-six, enregis-
tré en même temps que ledit juge-
inenl, constituée pour l'obtention 
de la concession d'un chemin de 
fer de Tarbes à Mont-de-Marsan 

D'une délibération prise, le tren-
te-un décembre mil huit cent cm-

quanle-trois, enregistré le dix du reliant les eaux thermales des Pyr£ 
même mois, par le receveur, qui a nées, 
reçu cinq francs cinquante cen- A été déclarée nulle et considérée 

bmes. „ comme non avenue, à partir du jour 
Il appert : Qu il est formé une so- dudit jugement, et que les parties, 

ciété en nom collectif à l'égard de pour la liquidation d'icelle, ont été 
M. Jean-Heclor DESTIBEAUX, né- renvoyées devant arbitres-juges. 

Jugematts du 11 OCT . 1853, qui 
dècliirait la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

^De la société en commandite DE-
MEURE et C", pour l'exploitalion 
d'un fonds de serrurier- mécani-
cien, rue du Grand-Hurleur, 3, et 
rue St-Martin, 233, le sieur Demeu-
re (Jean-Napoléon), gérant, demeu-
ranl rue St-Martin, 233; nomme M. 
Bapst juge-commissaire, et M. Por-
tai, rue Neuve-des-Bons -Enfants, 
25, svndic provisoire (N° 11156 du 

gr.)." 
Jugements du 25 OCT . 1853, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur LARIV1ÈRE, md épicier 
et débitant de vins, rue des Malhu-
rins-St-Jacques, 4; nomme M. Grel-
tou juge-commissaire, et M. Millel 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire 
N" U181 du gr.). 

Jugements du 27 OCT. 1853, qui 
iéclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JOL1ET (Jules- Alexan-
ire), agent d'affaires, rue Jean-Jac 
ques Rousseau, 8; nomme M. Be-
zançon juge - commissaire, et M 
Thiebaut, rue de la Bienfaisance, 2. 
yndic provisoire (N« ms4 du 

T.). 

Jugements du 9 NOv. 1853, qui 
Jeclarent la faillite ouverte et et. 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur LEROY (Marie - Jean-
Claudo), lab. de boutons de soie, 
rue du-Vertbois, 14; nomme M. Go-
lard juge-commissaire, et M. I.e-
comle, rue de la Michodière, 5, syn 
lie provisoire (N° 11202 du gr.). 

Jugements du 11 NOV . 1853, qui 
ICclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MARGUERIE (Zacharie). 
tailleur, rue Feydeau, 28; nomme M 
Mottct juge-commissaire, et M. Ser 
gent, rueRossini, 10, syndic provi 
soire (N» 11204 du gr.). 

Du sieur MAUGER (Elie), nour 
risseur, à Batignolles, rue de la San 
té, 36; nomme M. Trelon juge 
commissaire, et M. Millet, rue Ma 
zagran, 3, syndic provisoire (N 
11205 du gr.). 

Du sieur COUTERET (Jacques 
Martin), md de vins, à Ménilmon 
lant. commune de Belleville, rue St 
Fargeau, 1; nomme M. Moltel juge 
commissaire, et M. Thiébaut, rue de 
la Bienfaisance, 2, syndic provisoi 
re (N» 11206 du gr.). 

Du sieur GIBAUD (Jacques), ane 
mdde nouveauté», au Petit-Mont 
rouge, route d'Orléans, 10, barrièr 
d'Enfer; nomme M. Ravaut juge 
commissaire, el M. Henrionnef, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (N 
11207 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la sociélé en commandite DE-
MEURE et C», pour l'cxploilation 
d'un fonds de serrurier-mécanicien , 
rue du Grand-Hurleur, 3, et rueSt-
Marlin, 233, le sieur Demeure (Jean-
Napoléon), gérant, demeurant rue 
St-Martin, 231, le 17 novembre à 12 
heures (N" 11 156 du gr.); 

Du sieur BIOT (Laurent), quin-
caillier, boni, du Temple, 11 ,1e n 
novembre à 12 heures ,N° 1H99 du 

gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces failïiles n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses . 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

BDn sieur DIONISIO HIDALGO, né 
;ocianl en librairie, rue Pavée St-
ndré-des-Arts, 3, le 18 novembre 
1 heure (N° 11112 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, am 

Unification et affirmation de leurs 
éances : 

NOTA . Il est nécessaire que le;-
créanciers convoqués pour ies vé-
rification et iiltlrmation de leurs 
réances remetlent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

BILI.OIR (Laurenl-Jo 

oc.iant, demeurant à Paris, passa 
;e Saunier, 18, patenté pour lu pré 

seule année sous le n» 33 du rôle, 
et en commandite à l'égard d'un 
commanditaire dénommé audit 
acte. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. (7934) 

ERRATUM. 
Par erreur, on a indiqué dans le 

L'objet de la société est la fabri- 1 numéro du Irois novembre couranl 
cation et la vente des cuirs vernis I que la société J. BERNAItD, COLLET 
et de tout ce qui se rattache à cette I et DUBOIS était constituée pour dix 

'années, tandis qu'elle ne l'est que 

tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu a la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M 

■ e juge-commissaire les invite à ne 
pas manquer à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
lion de l'union, sile sursis n'est nas, 
accordé. 

Les créanciers et le failli pcuvtaji 
prendre au greffe eommunicaUan 
du rapport des syndics (N» 11043 du 
gr.). 

AFFIRMVriOJIS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COLLIN ainé dil DAUPHIN(Alpnon-
se-Carohis 1 , Umonadier, rue Saint-
Martin, 256, en retard de taire véri-
fier el d'nfltrmer teurscrénneeMwb 
invités à se rendre le m novembre k 
11 h., au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire: 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le jimc-roMiiiiissairej, 

procéder à la vérilicalion et à l'af-
firmation de leurs dites créaiieea 
N° 9775 du gr.). 

Du sieur SOULIE-JONCAS (Jean-
Jose.ph-Emile), agent d'affaires, rue 
Bergère, 24; nomme M. Trelon juge-
çommissaire, et M. Crampel, rut 

St-Mare, 6, syndic provisoire (N 
10208 du gr.). 

CONVOCATIONS I»K CREANCIERS. 

So»l invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SIM. les créan-
•ciers: 

Du sieur 
eph), menuisier, h Batignolles, im 

passe Trezel, 14, le 18 novembre à S 
heures (N° 11036 du gr.); 

Des sieurs BEAUBOEUF frères La-
are-Auguste et Jules-Oscar), fab 

d'instruments de musique, rue St-
Denis, 268, cour des Bleus, le 18 no-
embre à u heures (N° 11029 du 

r-); 

Pour entendre le rapport des vi/11-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat. 

s'il y a lieu , s'entendre déclarât 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulte* 
tant sur les faits de la gestion qui 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
alacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvcnl 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagné 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes ù réclamer. Mil 
les créanciers : 

Du sieur COSTE aîné, négociant 
rue Montmartre, 112, enlre le 
nains de M. Heurley, rue Laffillt 
SI, syndic de la faillite (N° 11089 du 

gr.); 

Du sieur COLLET (Auguste), mil 
le pierres, rue de la Planchette, i 
ntre les mains de M. Crampel, rue 
ll-Marc, 6, syndic de la faillite (N 

11188 du gr.); 

Du sieur HÉBERT ( Arnaud 
Edouard), md boucher, à Bercy, ru 
de Reuilly, 16, enlre les mains dt 

\l. Portai, rue Neuve-des-Bons-En 
'ants, 25, syndic de la faillite (N 
uns du gr, ' 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831 , Cire proeédi 
la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du Bleu 
P. COSTE, négociant, place de I 
Ilolonde-dti-Teniple, î.sont invit 
à se rendre le 18 novembre à l> h , : 
Tribunal de commerce, »all*de»as 
semblées des failïiles, polir enten 
dre le rapport îles syndics sur 1 

situation de la fuillilé, el le fai 
sesexpliualions, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'ae-
quiltement.et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route fruuduleuseeouunencées con-

Jugemcul du Tribun;;»! jte coir.-
neree du itûpai'lejuent la Seine, 

3 octobre is53, Uqaicl déclare 
n étal de faillite oruei'te la sociélé 

MON Y et (>, Caisse àe prévoyante 
e l'espérance, lieust était gérant le 
leur Edme-Kdouard Mony, et le 
ieur Mouy, ès- qualité de gérant de-
ii-lite so. ièMé, te sieur Mony ayant 
lemeuré- à t aris, et aujourd'hui re-

niant â Londres. 
Fixe à la date du 12 décembre 

S50 l'époque de la cessation «te1 

lie ments. 
Nomme pour juge-coiniMSsairK 
Bertliicr, l'un des meuibros à* 

tribunal, cl pour syndic provisoire 
le sieur Thiébaut, rue de la Bienfai-
sance, 2 (N- 11166 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 14 NOVEMBRE 1853-

MIDI : Péan dit Gervais, mdderiss, 

rem. à huit. 
s E n t u n E : Thys, cordonnier, rem -

à huit. 
ROIS HEURES : Prade* et C«, rem-
placements militaires, rlot.- uu~ 
rand et Bloudcl, eut de vidangea, 
id. — Daire, limonad'er, cône-

Séparations. 

Demande en séparai ion <1'« *J*i2 
enlre Louise-Angusline 'oAICLti 

el Louis CRETTE dit POLO, à Vi 

Irue. 55 ans, ^, 
Mme Herbehn, » jjjie 

2. — Mine V 
che, 56 — ... 
ue du Fg-Montniarlre, 74- ^p,», 

Poucini, 5 ans, rue du i g'?'
rU

fl Al-
77. -M. Boulanger, 70 ar>. an s, 

bouv, 2. — Mme Poiss»»».Âji',-
rue Aumaire, 33. - Mn»j^ Mine' 

Iry-sur-Seine, route dXfcéYi '• " 
A. Coulon, avoué. 

Demande 
enlre Constant 
Laurent DARRk'S, à Baht].noU»' 

rue tlts Dames, S 

avoué 

Juge 
enli 
Emile, t. 
lie - Méricourt , »«. - Laeroi , 

avoué. 

!Coen««42 
avoue 
igemeul de séparation de co» 
enlroi.ouise CORNAT/ cl Jo=epn 

Emile, CORNAY, à Paris, rue r 

Itères el luliiii»»»,,on* 

Du lo novembre is53. 

n, 49 ans, rue de Cnail ot, *' :
i[)t

M, 
Baroche, 8S ans, rue »l>%,z

c
|jii«> 

7. - M. Girod, 82 ans, rue ri llB, 

ans, cour tie la TVUWté, «J
 rte

sl»5'; 
veuve Thurin, 06 aits., l ' l 'B,

llS
 ru* 

18. - Mlle Cuvivalier, ».*
 s

, »*. 
St-MarUn,

 l
«7 .--M.L :ç ;)s^

rrat
 » 

rue SI- Denis, sso. - MUCu u»rJ ' 
ans, me lN>rletoiu, u. - »■ _ M-
54 ans, rue du Parc-»oyju. »• ». -
Angol, 16 ans, rue Massdl" 1 '

po
iiii-

Mme Martin, C9 ans, rue ■
 a

„». 

nique, 100. - Mme Igtt&f**! 
rueTaramie, s. - M. H' "

 ie>u
, ss 

rue St-Sevcrin, 9. - M -.^'jr. S»"' 
ans, rue de La Harpe. «■. as. J 
drln, il ans, rue des OjJ'jgo* 
Mme Salavin, 46 ans, ri 

tard, 168. 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Novembre 1853, 

Rîçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

1MPIUHER1Ë DE A. GlJYOï, I\UE_NEUVE-OES-MATUURlNS, 18, Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le Maire du 4" «rrondissemeût. 


